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Par décret impérial, en date du 13 novembre, ont été 
nommés : 
Président du Tribunal de première instance de Saint-Pierre 
«union), M. Chazot, juge ■Vm'Uruction au- Tribunal a<t 

pn instance de Fort-de-France, en remplacement de M. 
Jibout, décédé. „,.,,, • , i 
Juge d'instruction au Tribunal de première instance de 

Fort-iie-France, M. GrilhaultDasfontaines, juge d'instruction 
g Tribunal de première instance de Saint-Denis (Réunion), 
m remplacement de M. Ghazot, nommé président du Tribu-
nal de première instance de Saint-Pierre. 

Jugo d'instruction au Tribunal de première instance de 
Saint-Denis, M. Reboul de Gharriol, juge d'instruction au 
tribunal de première instance de Saint-Pierre (Réunion), en 
remplacement de M. Grilhault-Desfontaines, nommé juge 
l'instruction au Tribunal de première instance de Fort-de-
face. .. . 

Juge d'instruction au Tribunal de première instance de 
Saint-Pierre (Réunion), M. Janvier, conseiller auditeur à la 
Courimpériale du Sénégal, en. remplacement de M. Reboul 
JeGharriol, nommé juge d'instruction au Tribunal de pre-
mière instance de Saint-Denis (Réunion). 

Conseiller auditeur à la Cour impériale du Sénégal, M. 
Darrigrand, juge auditeur au Tribunal de première in-
ittnce de Gayenne, en remplacement de M. Janvier, nom-

i d'instruction au Tribunal de première instance de 
Saint-P-ierre (Réunion). 

Conseiller à la Cour impériale de Pondichéry, M. Chevalier, 
substitut du procureur, impérial près le Tribunal de première 
instance de Blidah, en remplacement de M. Cornet, dont la 
démission est acceptée. . _ ■ 

Procureur impérial près le Tribunal de première instance 
le Pondichéry, M. Diavet, premier substitutdu procureur im-
>%ial près le Tribunal de première instance do la Pointe-à-
fiire, en remplacement de M. Hivonnait. 
Premier substitut du procureur impérial près le Tribunal 

i»première instance de la Pointe-à-Pitre, M. Aubin, juge au 
" unal de première instance de la Bas'se Terre, en rempla-

ementde M. Diavet, nommé procureur impérial près le Tri-
bal de première instance de Pondichéry. 
i"Juge au Tribunal de première instance do la Basse-Terre, 
ï, Roumain de la Touche, juge au Tribunal de première in-
née de Marie Galante, en remplacement de M. Aubin, 
nommé premier substitut du procureur impérial près le Tri-
bunal de première instance de la Pointe-à-Pitre. 

Juge, au Tribunal de première instance de Marie-Galante, M. 
Ïeufert-Rochereau, juge de paix au même siège, en rempla-
cement de M. Roumain de la Touche, nommé juge au Tribu-
ail de première instance de la Basse-Terre. 

Deuxième substitut du procureur impérial près le Tribunal 
ie première instance de Saint-Pierre (Martinique), M. Filas-
lier, deuxième substitu, du procureur impérial près le Tri-
bunal de première instance de la Pointe-à-Pitr ', en rempla-
cement de M. de Percin, précédemment nommé juge au Tri-
tonal de première instance de Fort-de-France. 

Deuxième substitut du procureur impérial près le Tribu-
™ de première instance de la Pointe-à Pitre, M. Jules Mi-
Jtoud, avocat, en remplacement de M. Filassier, nommé 
deuxième substitut du procureur impérial près le Tribunal 
de première instance de Saint-Pierre (Martinique.) 

Substitut du procureur impérial près le Tribunal de pré-
fère instance de la Basse Terre, M. Gibert, substitut du pro-
cureur impérial près le Tribunal de première instance de Ma-
r'e Galante, en remplacement de M. Oudin, précédemment 
nommé dans la magistrature de France. 

Substitut du procureur impérial près le Tribunal de prê-
tre instance de Marie-Galante, M. Gustave Ferron, avocat, 
811 remplacement de'M. Gibert, nommé substitut du procu-
'rat impérial près le Tribunal de première instance de la" 
Basse-Terre, 

Deuxième substitut du procureur impérial près le Tribunal 
e Première instance de Saint-Denis (Réunion) M. Joseph-

«itstave Gazeu, avocat, en remplacement de M. Dugand, nom-
«substitut du procureur impérial près le Tribunal de pre-
Bl«a instance de Saint Pierre (Réunion). 

J,uge suppléant au Tribunal de première instance de Pondi-
"Jgî'i M. Charles Elisabeth Antoine Esquer, avocat, emploi 

^>iei les états de services des magistrats compris au dé-
061 qui précède: 

Jj- Chazot : 4 août 1849, juge auditeur à Saint-Pierre (Mar-
iuiu 1 s-*- -29 ianvier 1853, substitut au même siège ; — 23 

X looô, juge au Tribunal de Fort-de-France (Martinique); -22 ayril 1859; conseiller auditeur à la Cour impériale de l'a 
16 août 1860, juge d'instruction à Fort-de-Nnique;"— 

ace 
Jo?' ?r^iaut-Desfonlaines : 26 mars 1852, juge auditeur à 
taèm ■ ance (Martinique); — 30 août 1854, substitut au 
%9 Slege.; — 25 avril l8o0> iuga a Saint-Pierre ; — 16 août 
C? "Huiler auditeur à la Cour impériale de la Martini-

2 juillet 1862, juge d'instruction à Saint-Denis (Réu-

p,eb°ul de Charriol : 4 nov. 1848, conseiller auditeur à 
«iti'M app81 du Sénégal; — 26 mars 1852, deuxième sub-
i55}'^procureur général à la môme Cour; — 14 octobre 
ijj-' SUù3t.itut du procureur impérial à Corée; — 7 octobre 

i procureur impérial à Marie-Galante. 
f45'àï^Mer : 26 févfier 1859> iuS9 suppléant à Chàteaulin; 
*Cavpn '8^0' deuxième substitut du procureur impérial 
inMr ̂ i — 22 nov. 1861, conseiller auditeur à la Cour 

**iale du Sénégal. 

u
' ù
r

lrri0rand : 22 nov. 1861, juge auditeur à Cayenne. 
ïierr

e
Ul!!ai!?r.: 14 décembre 1848, juge auditeur à Saint-

ÎUean'^A Juin l8^l> substitut du procureur de la Républi-au même siège. 
... à

ef,: 1857> juge de paix à Bons ; — 4 février 1857, 

^Poiate-à-ptuè"1"16' ~ 21 aV1'U 1859' premier substitut 

M. Aubin : 1859, juge provisoire à la Basse-Terre; — 14 
octobre 1859, juge au même siège. 

M. Roumain de la Touche : 18 septembra 1860, juge à 
Marie-Galante, 

.1/. Filassier: 18 février 1852, deuxième substitut à la 
Pointe-à-Pitre. 

M. Gibert: 10 août 1861, substitut à Marie-Galante. 

JUSTICE CIVILE 

COUP» DE CASSATION (ch. réunies). 

Présidence de M. le premier président Troplong. 

Audience solennelle du 1er décembre. 
INSTALLATION DE MM. LES CONSEILLERS DE PEYRAMONT, 

WOIRIIAYE, PERROT DE CHEZELLES , ET DE M. L'AVOCAT-

GÉNÉRAL CHARRINS. 

La Cour de cassation a tenu, ce matin, une audience 
solennelle, sous la présidence de M. le premier président 
Troplong, pour recevoir et installer MM. de Peyramont, 
avocat-général en la Cour; Woirhaye, premier président 
de la cour tmperia.'ê de Met/, et fetroi im oueiehed, pré-
sident de chambre à la Cour impériale de Paris, nommés l 
conseillers, en remplacement dd MM. Pouitier, Souéf et 
Jalton; et M. Charrins, premier avocat-général à la Cour 
impériale de Paris, nommé avocat-général en remplace-
ment de M. de Peyramont. 

Cette installation a eu lieu, avec le cérémonial accoutu-
mé. M. le procureur-général Dupiu a requis, au nom de 
l'Empereur, la publication des décrets de nomination et 
l'admission des récipiendaires à la prestation du serment 
prescrit par la loi. M. le premier président a ensuite or-
donné la lecture des décrets, et choisi au sein de la Ceur 
une députation qui a introduit MM. de Peyramont, Woir-
haye, Perrot de Chezelles et Charrins. Après quoi, les ho-
norables magistrats ont prêté le serment professionnel et 
ont, sur l'invitation de M. le premier président, pris place 
dans les rangs de la Cour et au parquet. 

Avant de lever l'audience solennelle, M. le premier 
président a annoncé que MM. de Peyramont et Woirhaye 
siégeraient à la chambre des requêtes, et M. Perrot de 
Chezelles à la chambre criminelle. 

M l'avocat-général Charrins a été attaché, par M. le 
procureur-général, au service de la chambre des re-
quêtes. 

COUR DE CASSATION (chambre des requêtes). 

Présidence de M. Nicias Gaillard. 

Bullet n du 1er décembre. 

VENTE. PRIVILÈGE DE VENDEUR. ORDRE. 

Lorsqu'un immeuble a été vendu à trois acquéreurs qui 
n'ont pas payé leur prix, que ce môme domaine a été en-
suite adjugé à l'un d'eux sur licitation et également sans 
paiement du prix de cette seconde vente, et que ce dernier 
acquéreur a, conformément à l'article 1595 du Code Na-
poléon, cédé l'immeuble dont il s'agit à sa femme pour 
remploi de ses immeubles aliénés ; celle-ci, en payant au 
vendeur originaire le prix qui lui est dû, et pour lequel il 
est privilégié, 9 éteint la créance du colicitant de son mari 
relativement à la portion de prix que lui attribuait la li-
citation, et elle doit lui être préférée dans l'ordre ouvert 
pour la distribution du prix de la première vente. 

Admission, en ce sens, du pourvoi des époux Râteau 
contre un arrêt de la Cour impériale de Bordeaux du 28 
mai 1861. 

M. le conseiller Calmètos, rapporteur ; M. Blanche, 
avocat-général, conclusions conformes. Plaidant, M" Ma-
thieu Bodet. 

NOTA. Cette affaire a occupé toute l'audience. 

JUSTICE CRIMINELLE 

COUR IMPÉRIALE DE DOUAI (ch. correct.). 

(Rédaction particulière de la Gazelle des Tribunaux.) 

Présidence de M. Biaet. 

Audience du 1" décembre. 

AFFAIRE MIRES. — PRÉVENTION DE COLPORTAGE S.US 

AUTORISATION. 

Nous avons fait connaître l'arrêt par défaut rendu le 
12 novembre dernier contre M. Mirés, conlirmatif du ju-
gement du Tribunal correctionnel de Douai, qui l'a con-
damné à un mois de pr.son et 25 francs d'amende pour 
délit de.colportage sans autorisation et distribution, par 
lui-même et par d'autres, des exemplaires de sa brochure 
intitulée : Lettre à M. Dupin, et nous avons publié le tex-
te de cet arrêt. (Voir la Gazette des Tribunaux du li-15 
novembre.) 

M. Mirés a formé opposition à cet arrêt, et il se pré-
sente aujourd'hui devant la Cour pour le soutenir. 

A dix heures l'audience est ouverte. 
Le siège du ministère public est occupé par M. Pinard, 

procureur-général, assisté de M. Preux, avocat-général. 
M. Mires n'est pas accompagné de ses avocats ; il se 

présente assisté seulement de Me de Beaumont, avoué. 
Après les questions d'usage pour la constatation de l'i-

dentité, M. le président demande à M. Mirés s'il recon-
naît le délit de colportage sans autorisation qui lui est 
imputé. 

M. Mirés : Oui, monsieur le président, j'ai distribué, et 
en très grand nombre. 

M. le président présente le rapport de l'affaire en ces 
termes : 

Messieurs, il y a aujourd'hui trois semâmes que nous vous 
avons fait connaître les circonstances dans lesquelles Mirés a 
été poursuivi pour colportage et distribution d'un écrit, sans 
autorisation, et quel était l'état de la jurisprudence sur cette 
question : je me bornerai aujourd'hui à vous rappeler les laits 
principaux. 

Vous vous rappelez que le 14 juillet 1862 Mirés a colpirté 
et distribué une brochure sous ce titre : Lellre à M. Dupin. 
Gettre brochure avait pour objet de se plaindre de l'arrêt ie 

iiscussion qui va 

JE HI^LAT-DU-PÀLAIS^ 

«u coin du quai do l'horlogi 
«H à Paris. 

la Cour de cassation qui avait cassé celui de cette Cour dans 
l'intérêt de la loi, et à cette occasion il se livrait à des déve-
loppements dont il est désormais inutile de vous entretenir. 
Je viens donc directement au procès. 

Le fait imputé à Mirés ne peut être contesté. Mirés, inter-
pellé, disait : « J'affirme que j'ai distribué un grand nombre 
d'exemplaires de ma brochure, et que je faisais remarquer à 
ceux à qui je la donnais que c'était moi même qui la leur re-
mettait. » Il en a remis trois exemplaires à un garçon de bu-
reau, le sieur Bataille, avec recommandation de les distribuer; 
le même jour il en a donné au sieur Tison et au sieur Duter-
tre devant le Palais-de-Justice. Des paquets entiers ont été 
déposes chez diverses personnes avec les adresses de ceux à 
qui les exemplaires étaient destinés. Un sieur Perrot, commis, 
et. un sieur Desnoyelle, menuisier, en ont distribué. A ce der-
nier Mirés a promis 3 francs, et 5 francs plus tard, si la dis-
tribution était faite en trois heures. 

Aucun doute possible ne peut donc s'élever sur le fait ma-
tériel de la distribution, elle a été faite publiquement, ou-
vertement et avec profusion. 

Maintenant le fait tombe-t-il sous l'application de l'art. 6 
de la loi du 26 juillet 1849? Telle est la discussi 
s'engager. 

Après avoir cité le texte de cet arlicle, M. le président 
ajoute : 

i.(.;.ià la loi. Malgré la j-'eneituiuâ ues f&pH$t>u>iiw«u »<£..» 
iâieur, quelques Cours ont pensé que son application devait 
se restreindre à ceux qui faisaient du colportage un métier 
habituel. 

D'autres Cours ont pensé que cette manière d'interpréter 
la loi prêtait trop à l'éluder, quïl n'y avait pas lieu de distin-
guer le colportage accidentel du colportage professionnel. 

C'est cette doctrine qus la Cour de cassation a sanctionnée. 
Peut être dira t-on dans la défense, que cette brochure de 

Mirés était sa défense ; là, vous aurez à examiner s'il n'a pas 
dépassé les bornes de son droit. 

Voilà dans toute leur simplicité et leur vérité les faits de 
la cause. Mirés a été condamué pour ces faits, par le Tribunal 
correctionnel de Douai, à un mois de prison et 25 fr. d'a-
mende. 

Cette condamnation n'a pas rendu Mirés plus scrupuleux, 
car, le 1er octobre suivant, il renouvelait son délit par la 
distribution de sa seconde lettre à M. Dupin. 11 ne reste plus 
qu'à vous donner lecture du jugement de première instanee 
et de l'arrêt de cette Cour, prononcé par défaut, le 12 novem-
bre dernier contre Mirés. 

M. le conseiller Cahier donne leclnrc de ces deux do-
cuments. 

Le premier est ainsi conçu : 

« Le Tribunal, 
« Attendu qu'il est constant en fait que, le 28 juillet 1862, 

le prévenu a distribué, sans l'autorisation du préfet du Nord, 
une brochure intitulée : A M. Dupin, procureur général près 
la Cour de cassation, par Jules Mires, qu'il en a remis 
lui-même un assez grand nombre d'exemplaires, notamment 
au général Lelrançais, commandant l'artillerie en cette ville; 
aux sieurs Asselin, adjoint au maire ; à Tison, Duterque, Ba-
taille et autres personnages ; 

« Attendu que ce fait est prévu et puni par l'art. 6 de la 
loi du 27 juillet 1849; que la jurisprudence est unanime 
pour reconnaître que le fait de distribution non autorisée est 
une contravention, conséquemment un fait purement maté-
riel, en telle sorte que l'art. 6 de la loi précitée doit atteindre 
tout distributeur, alors même qu'il serait l'auteur de l'ou-
vrage distribué, la loi n'ayant établi aucune distinction entre 
lui et le colporteur de profession, ce qui so conçoit aisément, 
puisque la même éventualité de préjudice nécessite la même 
répression ; 

« Que, par une conséquence ultérieure le ce principe qu'il 
s'agit dans la cause d'une contravention, il n'y a pas non plus 
à s'arrêter au moyen invoqué dans les conclusions du pré-
venu, tendant à ce qu'il soit relaxé de poursuites, sous le 
prétexte qu'il considérait la distribution de l'écrit dont il s'a-
git comme utile à sa défense; 

« Qu'en (ffe', les disposiiions de l'article 6 de la loi de 1849 
sont absolues et exclusives de toute distinction se rattachant 
au caractère et à la nature de l'œuvro distribuée ; que le Tri-
bunal n'a donc pas à s'occuper- des conséquences qui peuvent 
résulter de l'application de la loi invoquée, et qu'il ne pour-
rait sans excès de pouvoir introduire, môme en faveur du 
droit sacré de la défense, une exception que no comporte pas 
cette même loi, alors surtout que la distribution incriminée 
ne s'est pas bornée aux membres de la chambre qui devait 
connaître de l'instance en interprétation, ni môme à la Cour 
de Douai, à la magistrature et au barreau, mais à tout le pu-
blic, et excède alors manifestement les droits reconnus, soit 
par la loi du 24 août 1790, soit, par celle du 17 mai 1S19 ; 

« Vu l'article 6 de la loi du 27 juillet 1849, ainsi conçu : 
« Tout distributeur ou colporteur de livres, écrits, brochu-

res, gravures, lithographies, devront être pourvus d'une au-
torisation, qui leur sera délivrée, pour le dépattement de 
la Seine, par le préfet de police, et pour les autres départe-, 
ments par les préfets ; ces autorisations pourront toujours 
être retirées ; les contrevenants seront condamnés par les 
Tribunaux correctionnels à un emprisonnement d'un mois à 
six mois, et à une amende de 25 fr. à 500 fr.; 

« Vu l'articlo 194 du Code d'instruction criminelle; 
« En exécution de ces articles, 
». Déclare le prévenu convaincu du fait qui lui était imputé 

par l'assignation, et le condamne, à raison de ce fait, à un 
mois d'emprisonnement, 25 fr. d'amende, par corps, aux 
frais envers l'Etat. » 

Lecture est ensuite donnée de l'arrêt par défaut du 12 
novembre. (Voir la Gazette des Tribunaux du 15 no-
vembre.) 

M. le président: Mirés, vous reconnaissez avoir colporté et 
distribué la brochure qui a motivé les jugement et arrêt dont 
vous venez d'entendre la lecture ? 

M. Mirés : Oui, monsieur le président, et en très grand 
nombre, ce que je ferai toujours quand il s'agira de défendre 
mon honneur. . . 

M. k président : Reconnaissez-vous aussi le fait de distri-
bution d'une seconde brochure? 

M. Mirés : Parfaitement; la première comme la seconde ; 
je distribuerai toujours tant que l'intérêt de mon honneur me 
fera une loi de faim connaître la vérité. 

M. le président : Mais si la loi le défend? 
M. Mirés : La loi ne la défend pas ; elle ne peut pas vouloir 

empêmer la manifestation de l'honneur et de la vérité. Mes 
droits s'affirment et ne se démontrent pas. 

M. le président : Vous connaissiez la prohibition de la loi, 
et, de plus, vous avez été averti? 

M. Mirés : Par qui, monsieur le président? 
M. le président : Vous le savez. 
M. Mirés : Non, dites-le-moi. 
M. le président : Je n'ai pas à être interrogé par vous. 
M. Mirés: Vous avancez un fait que js me; je vous de-

mande de qui vous le tenez: vous ne voulez pas d re qui? 
M. le président : Vous n'avez pas à m'interroger, et je dois 

vous rappeler au respect dù à la justice; je vous rappelle à la 

v la letii U doivent itrt affranchi»! ). 

modération, dans l'intérêt même de votre défense. 
M. MiMs: Ma défense ne me préoccupe pas; vous dites, 

monsieur le président, que j'ai été averu que j allais com-
mettre un délit, dites-moi par qui. 

M. le président : Je ne sais rien; vous devez répondre, et 
non interroger; je ne suis pas prévenu, et vous l'êtes: prenez 
vos conclusious. 

M. Mirés : Mvjs conclusions sont les mêmes que celles que 
j'ai prises en première instance : mon avoué va les lire. 

Me de Beaumont, avoué, donne lecture de ces conclu-
sions, qui sont ainsi conçues : 

Attendu qu'à la date du 22 juillet 1862, Mirés a présenté à 
la Cour impériale do-Douai une requête à fin d'interprétation 
de son arrêt du 21 avril 1S62 ; ' • 

Qu'à la môme époque, Mirés a adressé uni lettre à M. Dit » 
pin, procureur général à la Cour da cassation, dans laquelle 
il réfute le réquisitoire prononcé par ce magistrat à l'occision 
du pourvoi dans l'intérêt de la loi formé contre ledit arrêt du 
21 avril 1862; 

Que ces deux pièces formaient la base principale de la dé-
fense de Mirés devant la Cour de Douai dans l'intérêt de sa 
demande en interprétation ; 

Attendu que ces pièces, imprimées à Paris^ chr-z Val-ce et 
G8, imprimeurs, ont été déposées au Ministère de l'intérieur, 
conformément à la loi ^ ^

U U
 ^„^M.„ .^-...^ , 

la pari aes parties, soit de la part de l'autorité ; 
Attendu que Mirés, considérant la publicité de ces pièces 

comme utile à sa défense, les a réunies en un seul voluuw 
et les a distribuées dans la ville do Douai, siège de la Cour 
impériale chargée de statuer sur sa demanda en interpréta-
tion ; 

Attendu que la distribution a été faite pir Mirés personnel-
lement et exclusivement dans son intérêt personnel et exclu-
sif; 

Attendu «nfin que la brochure distribuée et poursuivie 
était si péremptoirement une pièce do la défense de Mirés et 
jouissait à ce titre de toutes les immunités de la défense, 
qu'elle n'était p is assujétieà la formalité du timbra ; 

Attendu que dans la pratique ces sortes de distributions 
ont toujours été permises, et que jamais on n'a essayé d'y 
mettre obstacle, à l'aide des dispositions de la loi du 27 juil-
let 1849; 

Que ce serait la première fois, et par une exception singu-
lière, qu'on essayerait d'interdire à Mirés la distribudon d'un 
écrit rentrant essentiellement dans la nécessité de sa défense 
et justifiant, qu'il présentait à la Cour ; 

Attendu que, quelle que soit l'extension déjà donnée au 
texte et à l'esprit de la loi du 27 juillet 1819, il ne se peut pas 
qu'on l'étende jusqu'à interdire à la partie engagée dans une 
instance la distribution des écrits qui servent à justifie son 
droit ; 

Que soumettre l'examen de ce droit à l'autorisation préa-
lable de l'administration serait à la fois méconnaître les droits 
da la justice, ceux da la défense, et calomni.r la loi de 1819, 
qui n'a jamais eniendu y porter atteinte ; 

Par ces motifs, recevoir le sieur Mires opposant, à l'arrêt 
par défaut du 12 novembre 1862, qui sera considéré coaime 
nul et non avenu ; 

Et statuant sur laditi en opposiiion, mritro à néant le ju-
gement du Tribunal correctionnel de Douai du 23 août der-
nier et dont est appel ; 

Et faisant au principal ce que les premiers jng-•.« auraient 
dù faire, renvoyer Mirés das poursuites dirigées contre lui, 
sans frais, sous toutes réserves de fait et de droit. 

31. le président : Mirés, vous avez la parole pour sou-
tenir vos conclusions. 

M. Mirés se lève et s'exprime ainsi : 

Messieurs, si M" de Sèze n'est pas près de moi, c'est que je 
n'ai pas de défense à faire entendre; je n'ai à fournir à la 
Cour que quelques explicaiions personnelles. 

Permettez moi de vous faire observer, d'abord, que pi je na 
me suis pas présenté en personne le 12 novembre, c'est que 
je ne pouvais penser que vous refuseriez la remise, que je de-
mandais ; îfl ne pouvais présumer que mon absence person-
nelle du débat serait la raison qu'invoquerait M. la procu-
reur général pour faire prononcer un arrêt; car, dansjo 
mois d'aoûtderniar, devant la Courimpériala da Paris, ja n'a-
vais pu obtenir dans les mômes circonstances un arrêt par 
défaut contre d s dénonciateurs calomnieux qui ne s'étaient 
même pas fait représenter par un avoué. La Cour de, Paris a 
accordé une remise ! Il parait que la jurisprudence de la Cour 
de Paris, sur ce point, n'est pas conforme à celle de la Cour 
de Douai. Cette erreur d'opinion m'a seule empêché de me 
présenter en personne à votre aulience du 12 novembre. 

Cette explication était, nécessaire pour témoigner de mi 
déférence pour vous, messieurs. Lorsque j'ai volontairement 
accepté voire intervention dans ce débat, ne savez-vous pas 
qu'en définitive, si vous, « nouveaux cons allars qui compo-
sez cette chambra, » connaissez de cette affaire, c'est inique-
ment parc3 que je l'ai voulu ; car vous ne pouvez l'ignorer, 
j'avais la faculté de faire jugar mon appel par 1-s magi-trats 
qui ont prononcé l'arrêt de réhabilitation du 21 avril 1862, 
arrêt acclamé par laFranca, et cassé par la Cour de cassa-
tion, dans les circonstances et des conditions appréciées par 
l'opinion publique et inutiles à rappeler ici. 

En effet, je savais dès le mois d'octobre que, la chambre 
qui a rendu l'arrêt du 21 avril serait intégralement renouve-
lée; je connaissais déjà les membres qui d -vaiwH rempl, ci-
tes magistrats qui avaient prononcé ma réhabilitation; il y 
avait pour moi un grand intérêt à placr la lib.-rté de ma dé_-
fensa sous leur protection. Pour parvenir à ce but, il nie suf-
fisait d'assigner M. le procureur-général a une aulienae, du 
mois d'octobre, et les conseillers qui siégeaient le 21 avril 
1862 auraient prononcé. Je ne l'ai pas fait. J'ai donc laissé à 
M. le procureur-général toute la latitude qu'il pouvait désirer 
pour retarder et renvoyer à près da trois mois le jug-ment 
d'un aepel que la loi et l'usagé l'obligeai >nt à soumettre à la 
Cour dans les trenta jours. N'est-ce pas la preuve que je n'é-
tais nullemant préoccupé de cette condamnation pour col-
portage, condamnation à un mois de prison pour ma punir 
de faire app 1 à l'opinion publique en distribuant ma déf :nse 
à d'autres qu'à mes juges? Un mois de prison à un hoftune 
parcequ'il uéfend son honneur., est-ce flétrissant pour lui'' 

Ja le dis, une condamnation pour un tel motif est un h in-
neur, et ja m'en félicite, puisqu'elle accentue un?, situa-
tion que chacun cannait, que, chacun appreci", situation 
misa encore en relief par les sentiments que sot:lève l'erreur 
judiciaire commise récemment dans le r•».<•>!o la Gourde 
Douai, erreur dont Rasalie Ibise, femme OaCiu, a été la vic-
time. 

E; pourquoi ne dirais-je pis que cette condamnation à un 
mois de prison prononcée contre moi par le Tribunal correc-
tionnel de Douai, pour avoir distribué ma défense, rapprochée 
da la condamnation à 25 fr. d'ammde pronoucéa par Ja Tri-
bunal correctionnel de Pariée pntra les distributeurs de ceila 
même brochure, est encore un symptôme favorable à ma cau-
se devant l'opinion publique? 

Toutes ces circonstances accélèrent, j'en ai l'intima convic-
tion, le jour de la réparation; aussi est-ce avec une conli inca 
absolue que je l'attends. Pour atteindre ce moment fortuné, 
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je n'ai qu'à persister dans la voie que j'ai adoptée, c'est-à-
dire une fermeté digne, mais sans excès, sans offense pour la 
justice. G'est pour cela que js proteste contre les paroles de 
yettte rapporteur, qui, à l'audiencedu 12 novembre, vous a dit 
que j'avais adressé un déti à la justice, parce qu'en distri-
buant à Douai ma réponse au réquisitoire de M. Dupin, qui, 
avec la requête en interprétation, formait ma défense, j'enga-
geais les personnes auxquelles je remettais ma brochure à ré-
pondre à tout interrogatoire qu'elles la tenaient de moi. 
Je protesle, messieurs, contre la pensée que M. le rapporteur 
m'a prêtée; je n'ai voulu qu'affirmer mes droits, comme je 
les affirme devant la Cour, en déclarant que, quel que soit 
son arrêt, je continuerai à faire des brochures, à les répan-
dre, à les distribuer, jusqu'au jour où la justice admettra 
l'examen contradictoire de l'expertise Monginot, surtout de 
son annexe principale, dans laquelle il annonce huit cent 
trente-deux ventes, qui constituent huit cent trente-deux er-
reurs. Oui, messieurs, tant que la justice n'aura pas accordé 
la vérification que je demande, tant que je n'aurai pas fait 
judiciairement constater que les ventes signalées par l'ex-
pert n'ont pas eu lieu, que le bénéfice prétendu est, com-
me les ventes, de pure invention, je continuerai à poursuivre 
l'œuvre de réhabilitation que je devais aux magistrats qui 
occupaient cette chambre au mois d'août dernier, et qui ont 
tous été remplacés. 

M. le président : Vous ne savez donc pas que tous les ans, 
dans toutes les Cours et dans un grand nombre de Tribu-
naux, il y a renouvellement des chambres ? 

M. Mirés : Je n'ignore pas ce renouvellement, qui se nom-
me le roulement, mais ce renouvellement n'est que partiel, 
mais non complet. Il faut que toutes ces choses se sachent. 

M. le président : On ne s'occupe pas beaucoup de vous à la 
Cour de Douai. Voulez-vous insinuer qu'on a composé une 
chambre pour vous? 

M. Mirés : Il faut que la France sache ce qui m'est fait ; je 
cite des faits ; on en tirera la conséquence. 

M. le président : La France ne s'occupe pas de vous ; con-
tinuez votre défense. 

AI. Mirés: Ce n'est pas seulement ma réhabilitation que je 
poursuis, ce n'est pas seulement la constatation judiciaire de 
fa probité de ma vie, de la loyauté de ma carrière et de mes 
Affaires; c'est encore la réparation des ruines faites au préju-
dice des actionnaires de la Caisse générale des chemins de 
fer, c'est leur capital anéanti par le procès qui m'a été fait, 
dont je poursuivrai la reconstitution. Voilà, messieurs, quelle 
est la tâche que je me suis imposée, et en l'exposant devant 
"vous, je ne crois pas offenser la justice; je ne crois pas lui jeter 
un défi à la face ; j'affirme mes droits, je dis mes espérances ; 
en un mot, je fais connaître désormais le but de ma vie. 

*"x' u* . *-„-" r." ' T~Ti 'olla il..^!-., 
qu au pouvoir dont elle dispose, est-ce qu au lieu de saisir ma 
brochure, au lieu de me faire condamner pour l'avoir dis 
tribuée, elle n'aurait pas vérifié, contrôlé mes affirmations' 
et si ces affirmations sont sincères, si elles expriment la vé-
rité, la justice n'avait-elle pas pour devoir de le proclamer, 
afin d'apprendre à tous que la magistrature n'a aucun droit 
à l'infaillibilité, et que lorsqu'on lui signale une erreur judi 
ciaire, elle met son honneur, sa gloire à la réparer ? 

Si au contraire je ne suis qu'un audacieux imposteur, 
prouvez-le en faisant la lumière; autorisez enfin l'examen 
contradictoire de ce document sans nom qu'on appelle l'Ex-
pertise Monginot, prouvez que les faits signalés sont exacts ; 
dites à tous, pour l'honneur de la justice, que lorsque Mirés 
prétend qu'ils sont faux, il ment. 

Dites encore que, lorsque j'affirme que l'annexe principale 
qui a servi de base aux Tribunaux de Paris pour me flétrir 
ne m'a pas été communiquée, j'en impose, comme lorsque 
j'ajoute que mes avocats ne l'ont pas connue, qu'ils l'ont vai-
nement demandée. 

Dites que les lettres de mes avocats, M» Mathieu et M" Ploc-
que, qui joignent leurs affirmations aux miennes, sont des let-
tres controuvées, fabriquées à plaisir. 

Quand vous aurez fait ces démonstrations, la saisie de la 
lettre à la requête de l'expert Monginot comme la condamna-
tion pour colportage, seront justifiées. Mais tant que la justice 
n'aura pas fourni de preuves contraires aux miennes, qu'elle 
n'espère pas voir son arrêt confirmé par l'opinion publique, 
et les efforts qu'elle fait pour étouffer la lumière, pour défen-
dre cette expertise condamnée par tous, ses efforts n'auront 
pour résultat que de donner une nouvelle furee auv réclama-
tions qui s'élèvent de toutes parts contre les formes judiciai-
res qui ont pour base des expertises secrètes, une instruction 
secrète, pendant que les prévenus sont au eux-mêmes secret. 

Et maintenant quel que soit votre arrêt, qu'il confirme ou 
aggrave ma condamnation, ou qu'il m'aéquitte, peu m'importe. 
Les conclusions que j'ai présentées devant les premiers juges 
établissent surabondamment que la loi sur le colportage n'a 
porté aucune atteinte aux droits sacrés de la défense, et j'y 
persiste. 

Si en me frappant vous croyez accomplir un devoir, je 
crois également accomplir le mien en soutenant mes droits. 
Quant à vous, messieurs, vous n'oublierez pas, je l'espère, 
que la loi de 1810, en vous obligeant à motiver vos arrêts, 
vous a faits tributaires de l'opinion publique, devant laquelle 
nous devons tous nous incliner. 

La parole est donnée au ministère public. 
M. le procureur général se lève et s'exprime en ces 

termes : 

Les faits ne sont pas contestés ; on aborde le droit comme 
l'unique terrain de la défense. Suivons la môme marche, tout 
en réservant de donner plus tard sur les faits une explica-
tion devenue nécessaire. 

Toute application de la loi pénale implique un fait bien 
déterminé. Or, le fait que nous précisons ici, pour motiver 
l'application de la loi, est aussi net et aussi caractérisé que 
possible. Il ne s'agit pas de un ou de deux exemplaires distri-
bués, mais de nombreux exemplaires livrés et colportés. Il ne 
s'pgit pas d'nne ou de deux personnes auxquelles on les au-
rait remis, mais de nombreuses personnes. Il ne s'agit pas 
d'exemplaires remis à titre d'hommage ou d'affection, dans 
le cercle en quelque sorte de la vie privée, à des supérieurs 
hiérarchiques, à des conseils, à des amis, mais d'exemplaires 
remis aux premiers venus, aux inconnus. Il ne s'agit pas 
d'une remise faite chez soi, à son propre domicile, mais d'une 
distribution allant chercher le lecteur, s'imposant à lui, se 
pratiquant extérieurement, en face de la foule, dans la rue, 
sur le trottoir. 
• Le fait se résume donc ainsi : grand nombre d'exemplaires, 
distribution à des inconnus, distribution extérieure et publi-
que. 

A ce fait ainsi caractérisé, il est impossible que l'article 6 
de la loi du 27 juillet 1849 ne s'applique pas. Voilà notre 
thèse, et nous la proclamons indiscutable et devant le texte de 
la loi, et devant la raison de la loi. 

L'article 6 de la loi du 27 juillet 1849 est ainsi conçu : 
« Tous distributeurs ou colporteurs de livres, écrits, bro-

chures ou lithographies devront être pourvus d'une autorisa-
tion. » 

Est-il possible d'équivoquer sur un pareil texte ? Non, évi-
demment. Qu'on discute le fait, qu'on soutienne qu'en réalité 
l'élément de la distribution manque, à la bonne heure ! Mais 
le fait que nous avons précisé tout à l'heure une fois admis, 
la loi doit être appliquée, tant qu'on ne prouvera pas qu'elle a 
fait elle-même une exception tirée, soit de la qualité de celui 
qui distribue, soit de la nature de l'écrit qui est colporté. 

Cette exception, qui doit la prouver? La défense, puisque la 
prévention a établi une règle générale posée dans l'article 6 
de la loi du 27 juillet 1849. 

La première exception qu'on cherche à établir se formule 
.ainsi : Le prévenu n'est pas colporteur de profession, donc il 
échappe à l'application de l'art. 6. Cette exception reviendrait 
a dire que la loi de 1849 n'a été faite que contre les colpor-
teurs de profession. Or, rien n'est plus faux qu'un semblable 
point de départ. Bien avant la loi de 1849, le métier de dis-
tributeur et de colporteur, même exercé temporairement, 
était réglementé. Sous l'ancien droit, le règlement du 28 fé-
vrier 1/23 indiquait les conditions requises pour exercer cette 
profession, la loi du 17 mars 1791, qui proclamait la liberté 
du commerce et de 1 industrie, abrogeait les dispositions de 
l'ancien droit; mais même à cette époque, on sentait que la 
vente et .la distribution extérieure, patentes, sur la voie pu-
blique, devait être encore réglementée, et l'art. 16 de la loi 
précitée astreignait le colportage à de certaines conditions. La 
loi du 10 décembre 1830, dans son art. 2, ne permit plus 
tard d'exercer temporairement le métier de distributeur sur 
la voie publique qu'après une déclaration préalable a l'auto. 

v-

ritô municipale. La loi du 16 février 1834 substitua pour ces 
mêmes distributions la nécessité de l'autorisation a celle de la 
déclaration (art. 1"). Lors donc que la loi du 27 juillet 184 J 

intervint elle trouvait la profession de distributeur et de col-
porteur déjà réglementée, et elle pouvait songer à prescrire 
les conditions dans lesquelles s'exercerait cette industrie. 
Aussi ne traça-t-elle pas de règle professionnelle, et les dispo-
sitions qu'ehe édicté s'appliquent à tous citoyens, quelle que 
soit leur profession ou leur industrie. 

Le but de la loi du 27 juillet 1849 est plus eleve que celui 
de réglementer une industrie. Elle est une sorte de Code de 
la presse, n'abrogeant pas les lois antérieures, mais les forti-
fiant dans un sens favorable à l'autorité. Elle ne réglemente 
aucune profession, ni celle de l'imprimeur, m celle du li-
braire, ni celle du colporteur; mais elle impose à tous, qu ils 
soient ou non imprimeurs, libraires ou colporteurs, des pres-
criptions nouvelles. Une année s'était écoulée pendant-
quelle toute digue avait été rompue; elle veut relever la di-Té 
et restaurer l'ordre. Son titre est celui-ci : Loi sur la presse. 
Elle a tfois chapitres : le premier, relatif aux délits commis 
par la voie de la presse ou par toute autre voie de puMica-
tion; le second, relatif aux journaux et écrits périodiques ; le 
troisième, relatif aux poursuites. 

Ainsi, la loi de 1849 n'est pas une loi qui règle les condi-
tions dans lesquelles telle ou telle industrie devra s'exercer ; 
elle est une loi prévoyant des faits, des délits, et les pur.issant 
sans distinction d'auteur. 

Mais, dira-t.-on, si la loi de 1849 n'est pas une loi qui ré-
glemente l'industrie du colportage, au moins n'a-t-elle wulu 
punir le fait de la distribution non autorisée que lorsqu'il est 
accompli par un colporteur de profession. Je réponds nette-
ment : Non. Non, au nom du texte, au nom du péril auquel 
on voulait pourvoir, au nom de la discussion de la loi elle-
même si souvent invoquée. 

Si on ne veut atteindre que le colporteur, pourquoi le mot 
distributeur à côté du mot colporteur ? Précisément parce 
que le mot distributeur atteindra celui qui fait accidentellement 
du colportage. 

Et puis, si on ne veut frapper que le métier du colporteur, 
est-ce qu'on n'a pas contre lui la loi du 16 février 1834, qui 
punit de six jours à deux mois, pour la première fois, et de 
deux mois à un an, en cas de récidive, le colporteur qui n'a 
pas demandé l'autorisation? J'imagine qu'on n'a point fait 
l'article 6 de la loi nouvelle pour changer uniquement la pé-
nalité et la faire moindre en cas de récidive. Or, si on a fait 
cet article 6, c'est assurément pour dire quelque chose de 
plus qùe les lois antérieures ; c'est donc pour punir le fait de 
colportage, le fait de distribution, de quelque part qu'il 
vienne.^■ ^ ^ «—^ .„.„„u «uvim uuus lequtj .«'.-jgt 
produitelaloi de 1849. On la présentait comme une digué'ric-
cessaire à la diffusion des écrits dangereux. Or, qui faisait cette 
diffusion ? Qui se livrait à cette distribution quotidienne, à la 
porte des clubs, comme an seuil des chaumières, dans les ca-
fés, à l'entrée des théâtres, des ateliers, des réunions électo-
rales9 

Tous les intéressés, tous ceux du moins qui s'associaient 
à l'idée de l'écrit ou du pamphlet, l'ouvrier, l'écrivain im-
provisé de la veille, le candidat électoral, souvent des ado-
lescents qui n'avaient jamais été colporteurs de profession, et 
qui se réveillaient distributeurs pour changer de métier le 
lendemain. Or, c'est ce péril quotidien qui surgissait de la 
part de tous que la loi a voulu prévenir par une prescription 
qui s'appliquât à tous. 

Mais le bon sens seul indique qu'il ne pouvait en être au-
trement. Si la prescription n'avait concerné que le colporteur 
de profession, elle était éludée immédiatement dans son ap-
plication ; son but était manqué d'une façon absolue. On ne 
remettait que des écrits innocents au colporteur profession-
nel et patenté, et on remettait tous ceux qui redoutent lecon-
trôle de l'autorité à une nuée, chaque jour renouvelée, de 
distributeurs accidentels ; le procédé eût été trop facile. 

Disons que l'exception qu'on veut invoquer n'est pas plus 
dans la raison que dans le texte. Le rapporteur de la commis-
sion, M. Combarel de Leyval, songeait à une tout autre dis-
tinction lorsqu'il disait dans son rapport : L'article ne s'ap-
« pliquant point aux vendeurs à domicile, le commerce de la 
« librairie n'a point à s'en préoccuper. » 

Très bien, voilà une distinction rationnelle. La vente à do-
micile se fera comme par le passé ; elle ne se confondra pas 
avec la distribution publique, extérieure, allant au-devant de 
l'acheteur, et c'est celle-ci, seule, que nous voulons attein-
dre. Mais sur ce terrain de la distribution publique, dans la 
rue, pas de distinction. 

Au moment où l'article 6 fut voté, on ne se méprend pas, 
dans l'assemblée, sur sa véritable portée. En voulez-vous une 
preuve significative? M. Pascal Duprat propose un amende-
ment ainsi conçu : Les dispositions précédentes ne sont pas 
applicables aux distributeurs de circulaires électorales et au-
tres écrits relatifs aux élections. » 

Quel est son argument? Le voici : « Dans le texte même, lo 
mot distributeur est placé à coté de celui de colporteur, d'où 
il résulte que le texte de la loi ne s'applique pas seulement à 
ces libraires ambulants qui font le commerce de la librairie, 
mais encore à tous les distributeurs d'écrits. » 

Que répondent le rapporteur et M. Baroche ? Vont-ils dire 
que la loi n'atteint que les colporteurs de profession? Nulle-
ment, mais que sous ce mot « écrits relatifs aux élections, » 
tout pourra circuler, et qu'alors le bénéfice ds l'article 6 se-
rait anéanti. 

L'Assemblée partagea cette opinion ; on s'en tient, pour les 
professions de foi électorales, à la loi du 21 avril 1849, et 
l'amendement est rejeté. Repris par M. Alfred Nettement, qui 
en restreint les,termes, ne permettant la distribution que 
pendant les quinze jours qui précédent l'élection, il est en-
core repoussé, et, lorsque le 30 novembre 1849, le ministre 
de l'intérieur répond par une circulaire aux préfets qui le 
consultent il n'hésite pas à dire : « Toute personne qui dis-
tribue sans autorisation, des livres, écrits ou gravures, en-
court pour le seul fait de la distribution, et indépendamment 
de toute autre circonstance, la peine prononcée par le § 2 de 
l'article 6. 

Ainsi la loi de 1849 ne le restreint pas aux faits imputables 
aux colporteurs de profession,et parce que cette loi n'a pas ré-
glementé l'exercice de l'industrie du colportage, et parce que 
son texte, différent de celui des lois antérieures, prévoit pré-
cisément le fait indépendamment de laqualité du distributeur, 
et parce que le milieu troublé pour lequel la loi était édictée 
l'exigeait impérieusement, et parce que la nature même de la 
discussion législative et des amendements produits indiqua 
péremptoirement que tout citoyen colporteur ou non ne pou-
vait distribuer même temporairement et accidentellement sans 
autorisation. 

Se trouve dès lors justifiée cette jurisprudence constante 
adoptée par la plupart des Cours impériales, à quelques ex-
ceptions près, et confirmée toujours par la Cour suprême. 
(Cour de. Paris, 28 décembre 1849, 16 janvier 1850, 25 avril 
1850, 15janvier 1855; Courd'Agen, 3 juillet et 11 juillet 1850; 
Cour de Bourges 21 mars 1850; Cour deCaen, 30 janvier 1850; 
Cour de Bordeaux, 15 février 1850; Cour de Poitiers, 2 juin 
1860; Cour de cassation, 15 février 1850, 28 avril 1850, 6 juin 
1850, 25 juin 1852, 2 septembre 1852, 26 avril 1862. 

La première exception ainsi formulée : le prévenu n'est pas 
colporteur de profession, ne saurait donc prévaloir. 

La seconde exception ainsi résumée : le prévenu est au-
teur de l'écrit distribué, ne saurait avoir plus de chance de 
succès. 

De la qualité d'auteur découle uniquement le droit de ven-
dre, d'annoncer, de distribuer soi-même sa brochure, confor-
mément aux lois en vigueur. La loi du 19 juillet 1793, qui 
énonce ce droit, n'a pu conférer à l'auteur que la faculté d'être 
son propre libraire, faculté déjà reconnue par le règlement du 
30 août 1777. Gomme le libraire, l'auteur pourra vendre son li-
vre à domicile; comme le libraire, il pourra l'annoncer ; 
mais il ne saurait, pas plus que le libraire, pas plus que le 
colporteur, se livrer à des actes de distribution extérieure, 
patents, exercée même sur la voie publique sans autorisa-
tion. 

_ Les raisons si précises qui font appliquer l'article C à tout 
citoyen, qu'il soit ou non colporteurde profession, doivent se 
reproduire ici pour montrer que nulle exception n'a été faite 
pour l'auteur lui-même. 

Cette exception avait été forméllement proscrite même 
sous la loi du 10 février 1834 par le rapporteur, et tous les 
auteurs la commentent dans ce sens. (Duvérgier, t. 34, p. 15; 
—Grattier, t. 2, p. 281 ;—Ghassan, t. 1er, p. 557.) Comment 
le législateur de 1849 l'aurait-il admise lorsqu'il complétait Y 

les rigueurs dos lois précédentes? Au moins son texte aurait-
il parlé ? Or, son texte est absolu précisément pour repousser 
toute exception. 

Qui ne comprend d'ailleurs que la qualité d'auteur chez le 
distributeur aggrave au lieu d'amoindrir le péril que la loi a 
voulu conjurer9 Le simple colporteur n'a, pour le pousser à 
distribuer, que l'appât d'un gain souvent bien modique. Le 
libraire lui-même, auquel la loi refuse le droit de distribuer 
sans autorisation, n'a lui-même pour mobile qu'un intérêt 
d'argent. Or, l'auteur qui se fait distributeur subit tous les 
mobiles. Rien no lui coûtera, rien ne lui sera pénible pour 
multiplier la distribution le jour où il en aura assumé le far-
deau. II a plus qu'un intérêt d'argent, il a pour marcher Jvite 
et toujours cette force intime qui s'appelle l'amour propre 
d'auteur : il a la passion de son idée, l'amour de son œuvre. 
Oui, en lui sont réunis tous les mobiles qui peuvent en faire 
en un moment donné le plus actif et le plus dangereux des 
distributeurs. Concluons donc que, moins pour l'auteiîr que 
pour tout autre, la loi ne pouvait faire d'exception. 

La môme jurisprudence, qui ne veut pas que la loi de 1849 
soit limitée aux colporteurs de profession, n'admet pas davan-
tage cette seconde exception personnelle tirée de la qualit 
é d'auteur, et nous ne pouvons que renvoyer aux nombreux 
arrêts déjà cités,.en faisant seulement remarquer que lare-
mise à titre d'hommage faite par l'auteur n'a jamais été 
assimilée à un fatt légal de distribution. (Cassation, 15 octo-
bre 1852.) 

Si on ne trouve pas d'exception dans la qualité de distri-
buteur, en trouvera t-on davantage dans la nature de l'écrit 
distribué ? Ici l'exception se formule ainsi : cet écrit était une 
pièce de la défense, il échappait dès lors aux prescriplions 
de l'article 6. Je réponds : 1° que l'écrit n'était point en fait 
une pièce de la défense ; 2" que, fût-il une pièce de la dé-
fense, il ne pouvait circuler sur la voie publique, en dehors 
du prétoire et des juges, sans l'autorisation prescrite. 

L écrit n'était pas une pièce do la défense. Le prévenu 
présente sa demande au greffe le 22 juillet 1862. A l'appui, il 
envoie, à ses juges, une requête imprimée. Ce n'est pas cette 
requête dans laquelle se trouvent développés tous les moyens 
à l'appui de sa demande qu'il va distribuer, cette requête ne 
traite qu'une question de ■ droit qui n'est pas de nature à 
émotionner le public. Mais il a fait, antérieuremsnt à sa de-
mande judiciaire, une lettre passionnée qui sera plus tard 
l'objet d'une poursuite. G'est cette lettre qu'il veut répandre, 
parce qu'elle peut attirer et passionner la curiosité. G'est 
alors que le prévenu donne à la marchandise un pavillon et 
qu'il accole la requête à la lettre, non pour faire lire la re-
quête, mais pour répandre la lettre. 

Est-ce là vraiment distribuer la requête? Non : c'est distri-
ici lu ^mjiu. îciuci uue îeurt^-Juiio tou. le» cas SI 

étrangère à la question juridique que soulevait la demande en 
interprétation, qu'elle ne fut ni lue, ni discutée à l'audience 
comme pièce du procès. Donc le point de départ de cette nou-
velle exception est faux; il n'y avait pas distribution d'une 
pièce de la défense, ou plutôt, si vous le. voulez, sous une 
pièce de la défense se glissait un second écrit, non fait pour 
le juge, mais fait pour le public, et qu'on voulait répandre 
sous le bénéfice de l'immunité qu'on revendiquait pour la re-
quête. 

Mais le point de départ de l'exception serait-il exact, que 
l'exception elle-même ne saurait prévaloir. Remarquez bien 
en effet qu'il s'agit ici, non de l'envoi fait aux juges, mais 
de la distribution faite sur la voie publique, en dehors du 
prétoire, aux inconnus, aux passants, à tous ceux qui igno-
rent l'affaire comme à ceux qui la connaissent. 

Or, dans quelle loi trouverez vous un texte qui permette 
de considérer une telle distribution comme un droit de la dé-
fense ? 

_ J'ouvre la loi du 24 août 1790, et j'y vois qu'en toute ma-
tière civile ou criminelle, les plaidoyers, rapports ou juge-
ments sont publics, et que tout citoyen peut défendre sa 
cause, soit verbalement, soit par écrit. Une telle disposition 
s'applique évidemment aux débats devant la justice et ne ré-
glemente point ce qui se passera sur la voie publique. J'ouvre 
la loi de 1819, et j'y trouve l'article 23, qui dit que les dis-
cours prononcés et écrits devant les Tribunaux ne donneront 
lieu à aucune action en diffamation ou injures, sauf aux juges 
saisis de la cause à prononcer leur suppression. Mais qui ne 
voit qu'un pareil article laisse entières les dispositions de loi 
qui réglementent la distribution aux inconnus, à l'extérieur, 
loin du juge, sur la voie publique? Que nul ne puisse toucher 
à l'écrit que vous remettez au juge, à l'exception du juge lui-
môme : à la bonne heure. Mais lorsque l'écrit est colporté loin 
du prétoire, distribué à d'autres qu'a ceux chargés d'appré-
cier la défense, il tombe nécessairement sous l'empire de 
cette loi commune qu'il est venu braver. 

La raison en est bien simple : s'il en était autrement, la 
distribution au public pourrait impunément précéder les dé-
bats ou suivre le jugement. Dans les deux cas elle serait un 
appel à l'opinion, qui n'entendrait qu'une voix, un appel au 
public auquel on ne présenterait qu'un côté de l'affaire. On 
pourrait essayer ainsi vis à-vis du juge de l'intimidation ou 
de la représaille, de l'intimidation par une immense, distri-
bution précédant les débats ; de la représaille. par l'immense 
colportage qui les suivrait. 

Il y a plus : si le fait seul d'avoir un procès détruisait, en 
dehors du prétoire, le droit commun, que de personnes fe-
raient naître le procès uniquement pour avoir une occasion! 
Avec la liberté que nos lois laissent à tout plaignant de saisir 
le Tribunal correctionnel, que de prévenus pourraient être 
traduits à la barre avec la certitude de l'insuccès, mais avec 
la secrète satisfaction de pouvoir, sous prétexte de la deman-
de en justice, répandre contre l'homme que les juges doivent 
acquitter, un perfide mémoire distribué à des milliers d'exem-
plaires? Les dangers de l'abus prouvent donc, comme la 
raison, comme le bon sens, qu'en dehors de l'enceinte judi-
ciaire le droit commun subsiste avec ses salutaires garanties 

Dira-t-on que dans l'arrêt Bocher, en date de 1852, la Cour 
de cassation a implicitement contredit ces principes? non évi-
demment : elle constate qu'au moment do la distribution faite 
par Bocher, il n'y avait pas encore d'instance, et que dès lors 
les immunités réclamées par lui ne pouvaient être invoquées 
Pour tirer d'un tel arrêt les conséquences qu'affirme la dé-
fense, il faudrait méconnaître la marche constante • que tra-
cent à la Cour do cassation le bon sens pratique et ses nom-
breux précédents. Elle sait trop toutes les conséquences ca 
chées et quelquefois imprévues qu'on déduit|dos principes pour 
en poser un sans nécessité. Aussi, quand un fait certain et 
décisif la dispense d'aborder le droit, elle ne fait pas de 
théories inutiles. Elle est là pour trancher les points en litige, 
non pour donner des consultations relatives à des procès fu 
turs. Or, dans l'espèce Bocher, le distributeur n'était, au mo-
ment de la distribution, ni défendeur, ni demandeur à un 
procès qui n'était point encore né : là où il n'y a pas d'ins-
tance, il n'y apas de pièces de la défense : ce fait suffisait pour 
que la question juridique ne pût pas se poser; la Gour de cas-
sation ne devait donc pas la trancher. 

Ainsi la troisième exception échappe donc comme les deux 
autres. Ni la nature de l'écrit, ni la qualité de distributeur 
ne sauraient faire obstacle à l'application de la loi dont nous 
avons expliqué le texte et justifié les raisons. 

Une autre question pourrait se poser. Le fait de distribu-
tion ainsi caractérisé est-il une contravention ou un délit? 
Cette question n'aurait d'intérêt que si nous contestions, en 
droit, la faculté pour le juge d'appliquer l'article 6 avec le 
bénéfice des circonstances atténuantes : or, en droit, l'ar-
ticle 23 de la loi du 27 juillet 1849 nous parait avoir autorisé 
ce bénéfice des circonstances atténuantes pour tous les faits 
prévus par cette loi : il devient donc inutile de discuter sur 
Iejpoint de savoir si la distribution se qualifiera délit ou 
contravention. 

Mais si en droit nous reconnaissons que les circonstances 
atténuantes peuvent être appliquées pour tout fait de distri-
bution et colportage, nous les réputons impossibles en fait 
dans la cause actuelle, et nous demandons la confirmation de 
la peine prononcée par la première sentence. Or, c'est ici qu'il 
convient de donner sur le fait en lui-même une explication 
devenue nécessaire. 

Pourquoi Mirés a-t-il fait cette publicité de la rue, si active, 
si extérieure, s'affichant lui-même, et distribuant en dehors 
du cercle ordinaire, pour établir un défi au pouvoir, et prou-
ver ce qu'il appelait sa propre puissince. Puis, dans les dé-
bats de première instance, il ne craint pas de répandre ce 
mot consigné aux notes d'audience : « Je n'ai pas été averti. » 
A ce mot-là, qui est la négation do la vérité, nous devons une 
réponse, et la voici : 

De mai à juillet 1802, plusieurs brochures furent distri-

/ buées, en assez grandnombro d' 
. correspondant de 

furent donnés au libraire 

_—«on, f,lauu"umnro a exer.-ml■,;■.„„ 
Doua,, correspondant de Mirés. De

s

PS 
PU'S s'abstint avr-

de ces rigueurs que "le plrqueTn'-" °^n[v ̂ 'orl 

xyn» aonnes au libraire, qui depuis tfXTw 
En juillet, démarche de\\lirès nour nK

t
^?lmt 

avertissements réi
lét

Z 

onW0^^ 
par des avertissements officieux* Tout7u^ 
une réponse compromettante, sous le, couvert rt

B
PiUr obteQir 

eut impunément tout distribué. Devant un ref,?fr quelle on-
titude changea, et on déclara qu'on bravait hl 
distribuerait. Voilà le secret, messieurs, de cetkwU.i^'«U 
que Mirés voulut si patente, si ostensible- et

 f
„!nl)lti»ii 

donner lui même la preuve de son défi, il'écrivis 
exemplaire que je dépose entre vos mains : « Remis 

1 Pour 
sur un rès. - Signé : J. M.'» ~ "~ ''"""»por j. Ui 

Après le jugement, pendant l'appel, lorsque von? 
sis, nouvelle distribution, le 1" octobre, de deux etes sai. 

nouvel^ 

PfOVOcat; 

avez-vous quelque chose» 

brochures, remises aux portes par un ouvrier 
remise d'un grand nombre d'exemplaires, 
continuait : le système n'avait pas changé. 

Contre ce système, nous n'aurons qu'une répons» • î 
La loi, messieurs, nous ne voulons ni l'exagérer mi' loi-
drir. Nous ne l'exagérons pas, puisque nous respectons-
choses d'abord : la remise de l'écrit à l'ami, au supérie T 

conseil, la remise, en un mot, qui se pratique dans le u 

de la vie privée; ensuite la remise au juge, dans le nJie'clft 

la remise qui est l'exercice de la libre défense. Mai-1 

aussi, nous ne voulons pas l'amoindrir dans les sahn ■ 
garanties qu'elle donne à la paix publique, et partout -
distribution se fera extérieurement, publiquement, end0"'3 

des deux cas précités, nous saurons poursuivre. Yt!?*8 

vérité et voilà la justice. Quand on a l'honneur de défè'V1 

la loi, on ne doit ni la compromettre par une colère nn* 
moindrir par une faiblesse. ' 'ï' 

M. le président : Mirés 
ajouter à votre défense? 

M. Mirés : Je ne discuterai pas les questions de droit 1 
procès se continue et la forme de ma lettre se continue • ail 
n'était que le moyen de faire connaître ma défense. 

J'ai dit que je n'ai pas été averti, je le répète. Dans un 
conversation avec M. le procureur général, je lui ai dit* 
Vous n'avez pas le droit de m'empêcher de publier ma nV 
fense; et pour affirmer mon droit, je lui ai présenté un exem' 
plaire de ma brochure. G'est encore mon opinion, que je a' i 
usé que d'un droit ; j'ai publié et je publierai des brochures 
tant que la Gour de cassation n'aura pas complété ma relia 
bilitation, et qu'on ne m'aura pas accordé la réparaùon qui 
m'est due. ^ 

La ,r.nnp *r> retiro pour délibérer. A une heure et demie 
l'audience est reprise, et M. le président prononce VHUT-

rêt conlirmatif dont les motifs sont les mêmes que ceux dg 
l'arrêt par défaut du 12 novembre dernier. (Voit'k li. 
zette des Tribunaux du 15 novembre.) 

Ier CONSEIL DE GUERRE DE Là 4e DIVISION 
MILITAIRE, SÉANT A CHALONS. 

Présidence de M. Dag uerre, lieutenant-colonel au 
12e de ligne. 

Audience du 27 novembre. 

ASSASSINAT. 

Le 3 novembre dernier, la population de la ville k 
Châlons était épouvantée par la nouvelle d'un criœ 
odieux. 

Deux cultivateurs de Saint-Memmie, MM. Raussin père 
et fils, revenant de faire de l'herbe aux champs, sur une 
voiture dont ils occupaient l'avant, au faite de la charge, 
avaient rencontré sur leur chemin, près de la route de 
Lépine, deux jeunes gens dans un état complet d'ivresse; 
l'un surtout, en tenue de chasseur, gisait étendu à terre ; 
c'était le jeune Regnaud, épicier à Châlons; l'autre, moins i 
ivre, puisqu'il pouvait encore se tenir debout, était un 
soldat du 52' de ligne, appelé Pietri. 

Ce dernier demande aux cultivateurs de vouloir bien I 
se charger de reconduire son camarade à Châlons. Sur | 
leur relus, motivé d'abord par les instruments placés au-
dessus de la charge de leur voiture, tels que faux, four-
che et râteau, qui pourraient blesser, et puis par l'état in-
décent et malpropre dans lequel se trouve l'iadividu pour, 
qui le service est réclamé. Pietri s'empare du fusil du 
chasseur, rejoint la voiture déjà remise en marche, ajus-
te à bout portant le jeune Raussin à la tôle, au-dessus de 
l'oeil : la charge porte dans la tempe et tue. 

Pendant que la victime s'affaisse sur l'épaule de son pè-
re, le cheval s'emporleau bruit de la détonation, et Pie 

V 

tri ne pouvant plus ajuster sûrement, décharge les 
coup dans la direction, nou seulement de la voiture qui 
fuit, mais des têtes qu'il voit, car son coup porte sur le 
devant du râteau placé au-dessus de l'herbe, d arrière 
en avant. , 

Nous retrouverons, dans le courant des débats et dans 
le discours du commissaire impérial, les charges de 1 ac-
cusation. Nous nous dispensons donc de reproduire le ré-
quisitoire du ministère public. Voilà, sans commentaire», 
le drame qui vient do recevoir son dénouement devant 
Conseil de guerre. . ,-. 

Des onze heures, l'espace réservé au public est envi . 
sur la table du Conseil se trouvent, comme pièces 
conviction, le râteau, le fusil, et, dans une enveloppe " 
papier, la charge de plomb et la bourre, melee» * 
restes de cervelle. Sur une petite table, les vet^™%^ 
la victime; un shako, ceinturon-baïonnette et giberne 
tris de boue, un fouet et un carnier. , c. A midi moins un quart, M" Riston, défenseur aei 
cusé, introduit dans l'enceinte du préioirc le irert ^ 
tante de ce dernier. Leur tenue, pendant le cour» a, 
bats, est pleine d'une douloureuse et digne reser\c-

M0 Singier, avocat de la partie civile, qui, »ux ^ 
de la loi, ne peut requérir devant le Conseil de gueu i 
siste à la séance, qui est ouverte à midi. me je 

Un gendarme amène l'accusé. C'est un jeune non™ ^ 
vingt-trois ans, presque au-dessous de la taille m )^ 
Sa physionomie est impassible; ses cheveux clwt^.|

 QO
j
rs encadrent un front étroit et resserré; il a des sourcn 

très épais et vigoureusement arqués ; ses yeux son 
figure est ovale, sa bouchée.g 

donne jéçi 

il a le nez aquilin. Sa „ 
menton sont d'une grande finesse. Il a 1 accent 
peu guttural de soa pays, il est Corse. 

M. Renaud, greffier du Conseil de guerre, 
ture de l'arrêt de renvoi devant le Conseil. 

M. le président procède ensuite à l'interrogaw»c-

M. le président : Accusé, levez-vous. Quel est votre no 
L'accusé : Jean-Paul Pietri, 
D. Où ètes-vous né? — R. A Sartene. 
D. Quel âge avez-vous ? — R. Vingt-trois ans.

 0 d8
 j 

D. Quelle est votre profession? - R. Fusilier au ^ 
UWe- „_ «w™ -.«-t Mwrer auserfl*' ï). Quelle était votre profession avant d'entrer 
— R. Etudiant vous allez£ 

D. Soyez attentif à la lecture des pièces que 
tendre, et asseyez-vous. des dé?0' 

Le greffier donne lecture de 1 acte d accusation, ™
 d

-
a
„. 

sitions des témoins, des procès-verbaux des gj*"™^ mi»* 
topsie, de l'interrogatoire de 1 accuse, et de larru 
hors de cause du sieur Regnaud. k lecture* 

D. Accusé, levez vous. Vous venez d entendre la WB-

!VP« nui font les bases de 
de 

LU-

10 D° La lof vous 'donne le, droit fofc-^ croyez nécessaire à votre à dire. java;, 
a'-vous à donner? - R. Mon colon 1, je n'ai rien 

perdu connaissance, et quelque dé, r , 
r ■ trouve. "en qui ajf ,j4 complètement _ 

de recueillir mes souvenirs, je n y,Vuuïc,'V;":f de Mn , 
ce dont on m'accuse. Je sais que j ni pris le iusU 'a

 n0
^ 

pour tirer une alouette, avant
 d ™a'a

a
S%tje^ 

avons déjeuné; en sortant, le grand air m a sais*, 
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•„ de la rencontre de la -voiture, et, à plus forte 
- ld „!v,o.,r nui m'rst attribué. 

>' ̂ riïenK-votis été informé de l'accusation 
D-A^;nntre vous'.'-«.Il pouvait être quatre ou cinq 

reniez de com-PP * ne =ais pas. y*£' ,,nd avezi vous compris que vous ve: 
0.111 q rime — «• Quand les gendarmes m ojt arrête. 
;ttr« un V" z-vous dit, alors que vous compreniez la gra-
K%e si.uation ? - IL Bien. , 
lé^ pensez-vous, maintenant... Vous n avez pas de re-

Ê^ccusé balbutie quelques mots et répond timidement : 

, *«"
U

s°àvez été cassé du grade de caporal : pourquoi ? — 
"pour des punitions." 
*% effet, engage e:. . 

Piurquoi avez-vous déjà passe au Conseil de guerre? 
ti0" pour une querelle à propos d'une note d'auberge. J'ai 

élé'Revenons à l'accusation. Non content d'avoir tiré un 
A bout portant qui a tué le jeune Raussin, vous avez 

couf3
 g(jn pere) dont le cheval s'emportait, et alors, vous 
nt derrière la voiture, la charge du fusil a donné dans 

tf»uva" aue -voici. M. le président indique, d'après les traces 
131 charge la position du râteau et celle de l'accusé. — R. 
fnpmeraDpelle rien, mon colonel, 

n Vous vous rappelez avoir tire une alouette, être sorti 
l ferme, et vous ne vous rappelez pas la rencontre de la 

d!inre'-h-Non- ■ • R Cependant, vous avez couru après avoir tiré, vous êtes 
nu près de votre camarade et vous êtes retourné à la fer-
où vous aviez déjeuné?—R. Je ne me rappelle pas avoir 

en 1859, vous avez 378 jours de puni-

couru , 
ie sais que je suis tombé, parce que j'avais de la terre 

J11S le! nez, mais il m'est impossible de préciser où et com-

^TT'A l'arrivée des gendarmes, vous les avez mis en joue, ce 
i feii que vous êtes accusé de trois crimes, d'avoir tué le 

fiis Raussin, d'avoir voulu tuer le père et les gendarmes ?— 
\on,mon colonel. , 

D Reconnaissez vous ce fusil?—R. Oui. D'Savez-vous ce que c'est qu'un fusil Lefaucheux ?—R. 
lion', mon colonel. 

rj Cependant vous lavrz armé, car on a entendu le bruit 
du chien retombant sur la cheminée?—R. Je ne sais pas. 

D. neconnaisse'z-vous ces eil'.ts comme étant les vôtres ?— 
R. Oui, mon colonel. 

Le commissaire i npèrial : Vous avez dit daus 1 instruction 
au'avant le crime vous aviez tiré à balle. Regnaud avait doue 
des balics ?—R. Oui, nous avons tiré à balle. 

M. le président, : Asseyez-vous, nous allons entendre 
h témoins. 

Baussin, père de la victime, cinquante-cinq ans, cultiva-
teurs Saim-Memmie. 

Le -président : Levez la main, vous jurez de dire toute la vé-
rité de parler sans haine et sans crainte?—R. Je le jure. 

D. Regardez l'accusé, le reconnaissez-vous ?—Ii. Oui. 
M. le président : Dites au Conseil ce que vous savez. 
Le témoin : Le 3 novembre, nous avions été à l'herbe, où 

nous étions à peu près restés trois heures.La voiture chargée, 
sous revenions, mon fils et moi, assis sur le dessus, lorsque 
nous avons aperçu dans le chemin deux individus, un mili-
taire et un civil. Ce dernier était couché à terre; ses vête-
ments en désordre et défaits présentaient des immondices à 
la vue ; mon fils médit qu'il croyait le connaître. 11 avait 
complètement perdu la raison ; mais le soldat paraisfait avoir 
plus de sang-froid; il me dit : « Voulez-vous mettre mon 
camaïade sur la voiture et le ramener à Châlons ?» Je lui 
répondis qu'il était trop sale, et que, dans cet état, je ne 
pouvais m en charger. Là-dessus, il a pris le fusil et a mis en 
joue mon fils, qui me dit que c'était pour rire; le coup part, 
mon fils tomba sur moi pendant que le cheval s'emporte; je 
m'écrie: « Qu'as tu donc? lu n'y es plus! » et je le vois 
mort. Je criai au militaire : « Malheureux! qu'avez-vous fait?» 
Mais je ne savais plus où j'en étais, entre mon cheval qui 
s'emportait et mon fils qui perdait tout son sang. 

D. Ainsi, vousn'avez pas entendu tirer un second coup?—R. 
Won, je n'entendais guère rien. 

D. Quelle physionomie avait ce militaire ? — R. Mauvaise ; 
'il avait les yeux égarés. 

D. Vous avait il fait des gestes de menace ? — R. Je ne 
tais pas. 

D. Accusé, avez-vous quelque chose à dire? — R. Non. 
M. le commissaire impérial : Raussin, recueillez bien vos 

souvenirs, et dites la vérité : Votre fils a-t-il dit quelques pa-
roles blessantes qui aient pu provoquer l'irritation de l'ac-
W6é? ■ 

Le témoin : Non ; j'ai seulement dit qu9 son camarade n'é-
tiit pus dans un état à pouvoir être mis sur ma voiture. 

D. Avez-vous expliqué qu'il y avait des faulx, des instru-
ments qui pourraient le blesser? — R. J'ai dit que je revien-
drais le"chercher quand ma voiture serait déchargée. 

D. Vous n'avez pas dit autre chose? — R. Non. 
M. le président : Allez vous asseoir. 
François Bernard, domestique à La Folie (c'est là ferme 

ou l'accusé a déjeuné) : Le 3 novembre dernier, je gardais les 
moutons en remplacement du berger, qui était à la foire avec 
mon maître. Je vis venir deux hommes, un bourgeois et un 
militaire. Mes chiens aboyaient après eux, le bourgeois les 
chassait, et le soldat s'amusait à les effrayer en faisant devant 
eux une sorte d'escrime avec le fusil ; un peu plus loin, il a 
Jrésur une alouette, et ils sont entrés dans la ferme. Vers 
deux ou trois heures, je les ai vus repasser se dirigeant du 

Châlons; ils chamboulaient, faisant un tapage du cité de 
diable : ils ont filé. La nuit venait, je suis rentré à la" ferme 
nne oernj-heure après, les chiens ont encore aboyé; je suis 
sorti et j'ai été me mettre sur la porte ; je vis alors mes deux 
individus qui revenaient : le soldat portait toujours le fusil; 
i.s s approchèrent, demandant qu'on les reconduisît à Châlons. 
w bourgeois m'offrait 2 francs; je leur dis que je n'avais pas 
besoin de leur argent, que les reconduirais pour rien jusque 
SM la route de Lêpine; mais, dans l'état où ils étaient, j'exi-
Wai qu'ils me remissent le fusil, afin d'éviter un accident. 

. allions nous mettre en route, quand j'aperçus un gén-
ome. Je m'arrêtai, et leur dis : « Voilà la gendarmerie. » 
aussitôt, le militaire me prend le fusil, en uisant : « Si ce 
sont les gendermes, je les tue. » 

'«; Je président : Quand on vous a donné le fusil, était-il 
n r ~ ^' Om> mon colonel ; mais je l'ai mis au repos. 

B Oui CCUSé la"t"il armé et tiré sur les gendarmes?—-

D, Accusé, qu'avez-vous à dire?—R. Ja ne me rappelle 

Mhanase Rolet, domestique à Châlons. 
*■ le président : Reconnaissez-vous l'accusé? • R. Je ne 

la'jsmais vu de près. 
lireH -s au ^onseil ce <Iue vous savez. — R. Le 3 novem-

dernier, je suis arrivé au champ pour étendre du fumier, 
ils'en!endu deux individus qui faisaient beaucoup de bruit, 
VÎT: ,ouscu,aient comme deux ivrognes et faisaient un «ra-
dans"t ,Qiame- Je les ai enteiidus tirer des coups de fusil 
pti. i? ehamp de Strapart; puis j'ai vu une voiture arrêtée 
îrou 6UX' etJ a' entendu qu'on disait : Nous ne pouvons pas 
pco

s
t
mener, nous allons envoyer une voiture du Moulin-

ce™ Â 5uelle distance étiez-vous? — R. A trois 'ou quatre 
mètres ; je ne sais pas bien, 

nez "<t ' vous awz dien entendu les paroles que vous ve-
l'ai v |raPP.orte.r- Avez-vous entendu un coup de fusil? —R. 
d« i, ? militaire tirer un coup sur le devant, du côté droit 
^'a voiture. 

»• Adors la voiture "est partie au galop? — R. Oui. 
Le militaire courait-il? — R. Il 

°Çaper la voiture. 
finit ay,ez"VOus vu tirer de nouveau ? — R. Je croyais qu'il 
"JH en 1 air. J H 

à
 Se

 fore |aZ
d
vous bien Toir la voiture • — R- Il commençait 

il
Y

\A0.US n'avez vu personne devant le cheval? — R. Non ; 
I) I.'M

 SUr le cûté de la rome un homme couché à terre. 
1 'e militaire, où était-il d'abord? — R. Sur le côté de 

courait comme pour 

lav oiture 
... , .pila la troisième version que le témoin fait 
gtes dépositions. 
„ nmmissaire impérial : Elle: 
». <X : Je .e Pr°uverai. 

• «use, qu avez-vous a dire? — R. Je ne me souviens 

sont toujours de même. 

de rien. 
Regnaud, vingt ans, épicier à Châlons. (C'est le jeune hom-

me qui chassait avec Pietri.) 
M. le président : R;connaisse-z-vous l'accusé? 
Le témoin : Oui. 
D. Dites au Conseil ce que vous savfz. — R. Je suis allé 

chercher Pietri pour faire un tour de chasse. Près de la fer-
me de la Folie,yai vu une alouette, que je lui ai dit de tirer; 
le coup a raté, et enfin je l'ai fait partir. Alors nous avons 
été déjeuner à la ferme; nous avons un peu trop bu-, et en 
sortant Pietri me dit : « Nous sommes en train, tire ton fu-
sil en l'air. » Je le mis en bandoulière, et de ce moment je 
ne me souvients plus de rien. 

D. Vous n'avez pas vu la voiture? — R. Non. 
D. A quel moment vos souvenirs se sont-ils précisés ? — 

R. Je n'en sais rien. 
D. Qu'avez-vous pris à la ferme? — R. Nous avons bu 

quatre bouteilles de vin, c'est pour cela que Pietri me disait 
de désarmer. 

D. Vous souvenez-vous des gendarmes ? — R. Oui. 
D. Avez-vous vu Pietri les menacer ? — Non. 
D. Qui est-ce qui vous a ramenés ? — R. Je ne comprends 

pas encore comment tout cela s'est fait. 
D. Pourquoi votre blouse était-elle déchirée ? — R. Je n'en 

sais rien. 
D. Ainsi, vous ne savez pas quand le crime a été consom-

mé ? — R. Non. 
D. Vous n'avez aucun souvenir des coups de fusil, du 

bruit des voix? — R. Je ne me souviens de rien. 
M" Bislon : Le témoin était lié avec Pietri; il pourrait 

nous donner quelques renseignements sur ses habitudes, son 
caractère. — R. C'était un bon camarade et un excellent 
gardon. 

Nicolas Florentin, domestique à la Folie : Je faisais une 
p;tite laverie, quand deux individus sont entrés à la ferme. 
L'épicier m'a demandé du vin que j'ai donné, puis ils m'ont 
demandé une seconde bouteille de vin et du fromage, je les 
ai servi au plus tôt. Je leur ai indiqué où ils trouveraient ce 
dont ils avaient besoin. Un moment après, ils m'ont deman-
dé une troisième bouteille, je leur ai dit qu'ils en avaient as-
sez, qu'ils devraient se tenir tranquilles ; enfin je la leur ai 
donnée. 

M. le président : Et la quatrième ? — R> Oh ! pour le coup 
je leur ai dit qu'ils avaient assez bu; Pietri disait qu'il n'en 
voulait plus, et c'est l'épicier qui a dit : « Nous pouvons 
bien boire deux bouteilles chacun sans nous faire de mal. » 

D. Alors vous avez donné la quatrième bouteille ? — R. Ils 
n'étaient pas ivres. 

Giraud, maire, cultivateur à Saint-Memmie : Quand l'acci-
dent est arrivé, une grande émotion s'est manifestée dans le 
village ; plusieurs personnes disaient avoir entendu deux.; 
coups de fusil. Je recommandai de suite à Raussin de ne pas 
décharger sa voiture et de la laisser dans l'état où il l'avait 
ramenée, afin qu'on pût reconnaître les traces du crime. 

M. le président : Supposez-vous que, sans le chargement, 
le père eût été atteint,? — R. Oui, lui ou le fils, quoiqu'ils fus-
sent assis et enfoncés dans l'herbe, leurs têtes devaient dé-
passer encore la surface du chargement. 

D. M. Raussin, comment éthz-vous assis sur la voiture? 
— R. Sur l'herbe; j'étais à la gauche. 

M. le commissaire impérial, au témoin : Le fils Raussin 
était-il querelleur? Supposez vous qu'il ait pu. dire quelque 
chose de blessant? — R. Il avait une très bonne réputation, 
et aurait d'autant moins invectivé les gens qu'il rencontrait; 
qu'il connaissait l'épicier. 

D. La tête du père dépassait elle le râteau? — R. Elle de-
vait le dépasser. 

Le garde champêtre, dernier témoin à charge, dépose que 
le 3 novembre, vers les quatre heures, passant le long des 
Fontaines, il a entendu successivement deux coups de fusil ; 
pan ! pan ! il s'est retourné, et n'a vu personne. 

D. Monsieur Raussin, pensez-vous que les deux coups 
soient ainsi partis aussi promptement? — R. Je n'en sais 
rien, mon cheval s'emportait, je ne pouvais rien entendre. 

Les témoins à décharge, cités à la requête de l'accusé, 
sont un sergent et des caporaux du 52e de ligne, qui re-
connaissent que Pietri est" un bon soldat et un bon ca-
marade ; qu'il a le malheureux défaut de perdre la tête 
quand il se grise, et de ne plus se souvenir le lendemain 
de ce qui s'est passé la veille. Ainsi, il lui est arrivé de 
tendre la main, le lendemain d'un jour d'ivresse, à un in-
dividu avec qui, la veille, dans la surexcitation, il était 
convenu de se battre. 

ME Riston pose une question subsidiaire tendant à éta-
blir que l'accusé a porté des coups et blessures ayant oc-
casionné la mort sans avoir l'intention de la donner. 

M. le commandant Cboquet, commissaire impérial, 
prend la parole. 

Il établit que le système de la défense tendant à s'enfermer 
dans l'oubli de l'ivresse, il convient de rechercher les précé-
dents de l'accusé et d'établir sa culpabilité d'après les faits. 
Ses antécédents se résument dans 378 jours de punition en 
quatre ans de service.-

Le prenant à sa sortie de l'auberge, il le met en présence 
de la voiture de Raussin, établit que rien ne l'a provoqué au 
crime ; qu'on comprendrait qu'il se fût servi du fusil dans 
une discussion, mais que, loin de là, il s'en est armé, en ayant 
le temps de la réflexion pour aller le chercher, et que, dans 
sa prétendue ivresse, il n'a trébuché ni contre le cheval ni 
contre la voiture ; et que son second coup, dirigé en courant, 
eût pu tout au moins blesser le père Raussin si le râteau n'a-
vait reçu la charge. Que fait-il alors? Au lieu de se diriger 
sur Châlons, il fait relever son camarade et l'emmène dans 
la campagne, où les gendarmes les arrêtent. 

En général, l'ivresse provoquée par le vin ne pousse pas à 
la folie furieuse, et en admettant qu'elle étreignît l'accusé, 
ce que les faits démontrent être parfaitement inexact au point 
de vue physique, elle ne peut être invoquée comme excuse, 
c'est l'opinion de tous les criminalistes. 

L'accusé Pietri a donc commis un meutre volontaire sur 
Raussin fils, une tentative de meurtre sur Raussin père, qui 
n'a manqué son effet que par des circonstances indépendantes 
de la volonté de son auteur, 

Dans une chaleureuse péroraison, M. le commissaire impé-
rial requiert pleine et entière l'application de la loi, afin que 
les populations indignées ne puissent croire qu'elles sont à 
la disposition du premier soldat aviné. 

M" Bislon présente la défense de l'accusé. L'honorable avo-
cat ne se dissimule pas la difficulté de sa tâche ; mais s'il é-
tablit que l'accusé a agi sans discernement; si le Censeil ré-
sout affirmativement la question subsidiaire, c'est-à dire s'il 
admeti que des blessures ont été faites et ont occasionné la 
raort sans intention de la donner, il se croira heureux de 
rendre j'honneur à une famille respectable, accourue de loin 
pour prêter son assistance à un malheureux enfant égaré; 
bien malheureux, en elfet, car l'accusation en fait un homme 
indigne de bienveillance, quand au fond ce n'est qu'un fou, 
qui a agi, non seulement sans préméditation, mais sans la 
moindre conscience de ce qu'il faisait; il eût tiré dix coups de 
fusil, s'il les eût eus à sa disposition. 

Pas plus que le commissaire impérial, l'avocat ne trouve 
une excuse dans l'ivresse ; mais il y trouve le recours à l'om-
nipotence du Conseil, qui peut, sans rendre compte à qui que 
ce soit, admettre l'existence des circonstances atténuantes. 
Lisant une lettre de l'accusé à l'un des membres de sa famil-
le, alors qu'il était libre, il le montre bon, affectueux, tendre 
et religieux. Au point de vue moral, jamais circonstances at-
ténuantes n'auront reçu une application plus méritée. 

Abordant la discussion des dépositions des témoins, Me Bis-
ton discute pied à pied les charges de l'accusation, car si l'i-
vresse absolue est prouvée, la culpabilité réelle disparait; il 
ne reste plus que des faits matériels à jamais déplorables, 
qui, bien certainement, demandent une réparation, mais qui 
n'ont rien qui puisse rigoureusement entacher l'honneur. 
L'argumentation de l'avocat se porte sur chaque fait, chaque 
gette, chaque dire des témoins, et tient constamment l'atten-
tion en éveil. Epuisé de fatigue et d'émotion, il fait dans une 
pathétique péi*raison un appel plein d'effusion et de cœur 
à la clémence du Tribunal. 

Le président demande à l'accusé s'il n'a rien à ajouter 
à sa défense. 

L'accusé se lève, et reproduisant heureusement une 
des pensées de la fin du discours de sou avocat, il se re-

commande avec une convenance parfaite à la clcineuce 
de ses juges. 

Le Conseil se retire dans la chambre de ses délibéra-
(_ lions et rapporte uu verdict d'après lequel Jcan-I'aul 

Pietri, fusilier au 52° de ligne, déclaré coupable à l'unani-
mité sur toutes les questions, est condamné à la peine de 
mort. 

La foule se retire silencieuse. 

TRIBUNAUX ETRANGERS 

TRIBUNAL SUPÉRIEUR DE MONACO. 

Présidence de M. le baron Imberty, président. 

Audience solennelle du 20 octobre. 

La séance solennelle de rentrée du Tribunal Supérieur 
a eu lieu le lundi 20 octobre, à dix heures et demie. 

La messe du Saint-Esprit a été célébrée par M. le cha-
noine Joffrédy, curé de la cathédrale. 

MM. les membres du Tribunal en robe, les fonction-
naires publics, les officiers de la garde nationale, un cer-
tain nombre de notabilités de la ville, assistaient à cette 
solennité. 

Après la célébration de la messe du Saint-Esprit, MM. 
les membres du Tribunal, suivis par l'assemblée d'élite 
que cette cérémonie avait réunie, se sont rendus au Pa-
lais-de-Justice, où le discours de rentrée a été prononcé 
par M. Léonce de Castellut, avocat-général près le Tribu-
nal Supérieur. 

M. l'avocat-général, qui, l'année dernière, avait con-
sacré son discours au développement des devoirs du ma-
gistral, devoirs parmi lesquels la dignité du caractère 
tenait la place la plus importante, a pris cette année pour 
thème : la Justice. Le savant magistrat a su rajeunir son 
sujet par d'ingénieux aperçus révélant une érudition pro-
fonde, et par de nobles et délicates pensées que lui a 
inspirées ce triple foyer auquel s'allument les âmes : la 
religion, la famille et la patrie. 

Après avoir payé un légitime tribut d'éloges et de 
regrets à un membre du Tribunal, M. Julien Rosano, que 
la mort a enlevé dans le cours de cette année à ses nom-
breux amis, M. l'avocat-générel a rendu hommage à ré-
minent magistrat qui préside le Tribunal, et qui a préparé 
et si puissamment concouru à réaliser dans les Codes de 
la Principauté de nombreuses modifications en harmonie 
avec les progrès de la législation moderne ; puis il a ter-
miné son discours en constatant celte prospérité du pays 
qui va toujours en grandissant sous les auspices d'un sou-
verain dévoué au bonheur de ses sujets. 

Ce discours a été constamment accompagné par les 
marques de l'assentiment général. 

M. le président a déclaré ensuite l'année judiciaire ou-
verte. 

AVIS. 
MM. les abonnés sont prévenus que la suppression du 

journal est toujours faite dans les deux jours qui suivent 
l'expiration des abonnements. 

Nous les prions de renouveler immédiatement, s'ils ne 
veulent pas éprouver du retard dans la réception da 

journal. 
Le mode d'abonnement le plussimple et le plus promp-

est un mandat sur la poste ou un effet à vue sur une mai-
son de Paris, à l'ordre de l'Administrateur du journal. 

GHROivraui 

PARIS, let DÉCEMBRE. 

M, le garde des sceaux vient d'instituer une commis-
sion pour rechercher les modifications qu'il serait utile 
d'apporter aux lois et ordonnances qui règlent la procé-
dure civile devant les Cours et Tribunaux. Cette commis-
sion, qui sera présidée par le ministre, se compose de 
MM. Sibert de Cornillon et Riché, conseillers d'Etat ; 
Glandaz et Foucher, conseillers à la Cour de cassation ; 
Blanche, avocat-général près la même Cour; Devienne, 
premier présidée, et Delahaye, président de chambre ho-
noraire de la Cour impériale de Paris; Renoit-Champy, 
président du Tribunal de première instance; Colmct 
d'Aage, professeur à l'Ecole de droit ; Greffier, directeur 
des affaires civiles au ministère de la justice. 

M. le ministre de l'intérieur avait chargé M. Léon 
Vidal, inspecteur-général des prisons, d'ouvrir une en-
quête sur les faits révélés devant la Cour d'assises de la 
Somme dans l'affaire de la femme Doise-Cardin et relatifs 
à sa détention dans la prison d'Hazebrouck. M. Léon 
Vidal s'est rendu dans ce but à Hazebrouck, et, à la suite 
de son rapport, le gardien-chef de la prison et la surveil-
lante des femmes ont été révoqués de leurs fonctions. 

— M. le conseiller Pont a ouvert ce matin la session 
des assises qu'il doit présider pendant la première quin-
zaine de décembre, et qui se terminera (audience du 15) 
par l'affaire de l'acteur Dumont, du théâtre de Montpar-
nasse, accusé de tentative d'assassinat sur la personne 
d'un de ses camarades, affaire renvoyée de l'une des der-
nières sessions pour l'aire examiner l'état mental de l'ac-
cuse. 

Suivant l'usage, il a été statué sur les excuses présen-
tées par quelques uns des jurés de la session. MM. Say et 
Nicolas ont été dispensés pour cause de maladie. MM. 
Laurençot, Legrand et Toulot étant décédés, leurs noms 
seront rayés de la liste générale. Enfin, M. llardonin 
a été excusé pour la présente session, comme n'ayant 
pas été touché par la notification. 

Cette session présente un triste spectacle que la sévé-
rité du jury nous avait épargné depuis quelque temps, et 
qui doit être un avertissement pour le jury actuel : sur 
vingt-trois affaires que contient le rôle des assises, il y a 
neuf affaires de viols et d'attentats à la pudeur. 

— M. Ernest Bertrand, juge d'instruction au Tribunal 
civil de la Seine, vient de publier une brochure sur la 
détention préventive et la célérité dans les procédures 
criminelles en France et en Angleterre. Nous nous bor-
nons, quant à présent, à signaler cette intéressante et 
utile publication, nous réservant d'en rendre compte ulté-
rieurement. 

COMPAGNIE ROYALE DES CHEMINS DE FER PORTUGAIS. 

MM. les porteurs d'obligations de la Compagnie 
sont prévenus que le tirage au sort des titres à rem-
bourser au 1er janvier 1863 aura lieu en séance pu-
blique du conseil d'administration, 45, rua da Emenda, 
à Lisbonne, le 15 décembre 1862. 

Bonne de Paris du I" Décembre 18GS. 

3 OiO I Au comptant. D"«. 70 —.—Baisse « 10 c. 
' l Fin courant, —• .— 

4 li» l Au comptant.D««, 97 85.—Baisse « 05 c. 
1 I Fin courant. — .— 

S 0l0 comptant. 
Id. fin oourant 

4 11.2 01.0, comptant 
Id. fin courant .. 

4 1]2 ancien, compt 
4 0[0 comptant ... 
Banque de France. 

f cours. Plus haut. Plus bas. Dern, couri 
70 — 70 10 69 95 70 — 

97 85 97 90 9T 85 97 85 

3395 — 

OBLIGATIONS. 

Dern. cour», 
comptant. 

Obl.foncièr.lOOOf.îOiO 1030 — 
— — &O0f.4 0[0 488 75 
— — 500f.30l.O 460 — 

Obligat. comm1", 3 0[0.. 
Ville de Paris 5 0[0 1852 1110 — 

— 185M860 447 50 
Seine 1857 
Orléans 4 010 

— nouvelles — — 
— 3 0[0 313 75 

Rouen. 
— nouvelles 

Havre HCO — 
— nouvelles — — 

Lyon-Méditerranée & Oi0 516 25 
— 3 OiO 315 — 

Paris à Lyon 1060 — 
— 3 OiO 

Paris, Lyon, Méditerr... 31125 
Nord 312 50 
Rhône 5 0u7 

— 3 0[0.. 

Dern. coure, 
comptant. 

Ouest 
— 3 0]0 307 50 

j Est, 52-54-56, 600 fr... 495 — 
— nouvelles, 3 OlQ. 300 — 

Strasbourg à Bile 
Grand-Central 310 — 
Lyon à Genève — — 

— nouvelle». 307 fo 
Bourbonnais 313 75 
Midi 3>8 7S 
Ardennes r • ■ •. 305 — 
Dauphiné 308 75 
Bességes à Alais — — 
Chem. autrichien 3 0[0.. 273 7» 
Lombard-Vénitien 268 75 
Saragosse 213 75 
Romains 246 25 
Cordoue à Séville 262 iO 
Séville à Xérès 
Sarragosse à Pampelune. 242 5<t 

j Nord de l'Espagne 267 50 
j Doekï de Marseille — — 

— Le purgatif le plus agréable et le plus efficace est la 
CHOCOLAT DESBRIÈRE, rue Le Peletier, 9. 

— Demain mercredi, à l'Opéra, les Huguenots, chantés par 
MM. Gaymard, Obin, Cazaux et Bonneseur, M""s Guymard, 
Lauters, Vandenheuvel, Duprez, de Taisy, etc. 

— Mardi, au Théâtre-Français, Romulus, comédie en un 
acte de M. Alexandre Dumas, et II faut qu'une porte soit ou-
verte ou fermée, comédie en un acte d'Alfred de Musset, le3 
deux veuves, comédie en un acte de M. Félicien Mallefille. 
On finira par le Jeune Mari, comédie en trois actes par M. 
Mazères. Lss principaux artistes joueront dans cette repré-
sentation. 

— ODÉON. —Ce soir, 10E représentation du beau drame de 
MM. de Wailly et Ulbach, le Doyen de Saint-Patrick, admira-
blement interprété par Tisserant, Ribes, Mmes Thuillier, 
Rousseil. 

— Le Théâtre impérial Italien donnera aujourd'hui mardi 
Cosi Fan Tutte, opéra en trois actes de Mozart, chanté par 
M™05 Frezzolmi, Marie Battu, Alboni, MM. Naudin, 'Banolinî 
et Zucchini. 

— A l'Opéra-Comique, pour la rentrée de M. Montaubry, 
reprise de Lalla-Roukh (49* représentation), o^éra en drux 
actes, musique de M. Félicien David, paroles de MM. Michel 
Carré et llippolyte Lucas. M. Montaubry remplira le rôle de 
Noureddin, Gourdin celui de Baskir, M1'0 Cico celui de Lalla-
Roukh ; M"0 Bélia celui de Mirza. On commencera par la 11" 
représentation du Cabaret des Amours. — Demain, la Dame 
blarche pour les débuts de M. Léon Achard. 

— Le Théâtre-Lyrique (place du Châtelet) donne aujour-
d'hui mardi la 53° représentation de la Chatte merveilleuse, 
opéra-comique en trois actes, d'Albert Grisai-, pour la rentrée 
de Mmo Marie Cabel et les débuts de M. Bouvard. — Demain, 
Robin des Bois et le Médecin malgré lui. 
- — GYMNASE. — Aujourd'hui, 2'9 représentation Les Ga-
naches, comédie en quatre actes de M. V. Sardou, jouée par 
MM. Lafont, Lafontaine, Lesueur, Ferville, Landrol, Kime, 
Derval, Dieudonné, Blaisot; Mme» Victoria, Mélanie. 

— Aux Bouffes-Parisiens, toute la semaine, Orphée aux en -
fers, paroles de M. IL Crémioux, musique de M. J. Ofi'en-
bach. Le succès de M"" Ugalde dans le rôle d'Eurydice a en-
core grandi si c'est possible aux dernières représentations; 
les places sont louées plusieuis jours à l'avance, et le soir 
bon nombre de< retardataires sont obligés de s'en retourner 
sans avoir pu pénétrer dans la trop petite salle des Bouffes. 

— Au théâtre du Boulevard-du-Temple, samedi, M. Joseph 
Kelm a obtenu un beau et légitime succès dans ses deux 
chansonnettes, L'pied qui R'mue et Mustapha. — Ce soir la 
Femme coupable, avec MM. Veiner, Paul Laba, Mln" Cico, 
Esther Berthini, Simonin et Joseph Kelm dans les intermèdes. 

SPECTACLES DU 2 DECEMBRE. 

OPÉKA. — 
FRANÇAIS. — Le Jeune Mari, Romulus. 
OPÉRA-COMIQUE. — Lalla-Roukh, le Cabaret des Amours. 
ODÉON. — Le Doyen de Saint-Patrick. 
ITALIENS. — Cosi Fan Tutte. 
THÉÂTRE-LYRIQUE. — La Chatte merveilleuse. 
VAUDEVILLE. — Les Brebis de Panurge, la Clef de Métella. 
VARIÉTÉS. — Minotaure, les Finesses, Nos Petites faiblesses. 
GYMNASE. — Les Ganaches. 
PALAIS-BOYAL. — Une Corneille, la Sensitive. 
PORTE-SAINT-MARTIN. — Le Bossu. 
AMBIGU. — Le Juif Errant. 
THÉÂTRE DU BOULEVARD DU TEMPLE. — La Femme coupable, 

les Premières dents d'un lionceau. 
GAITÉ. — Monte-Cristo. 
THÉAME IMPÉRIAL DU CHATELET. — Rothomago. 
BEAUMARCHAIS. — Les Démons de la Nuit. 
DÉLASSEMENTS-COMIQUES. — La Reine Crinoline. 
BOUFFES PARISIENS. — Orphée aux enfers. 
THÉATRE-DÉJAZET. — Le Mari d'une Etoile, le Loup, les Prés. 
TH. DES CHAMPS-ELYSÉES (8 h.). —Eurêka, Qui crève les yeux. 
LUXEMBOURG. — Bric à-Brac et Ce. 
CIRQUE NAPOLÉON. — Exercices équestres à 8 heures du soir. 
ROBERT ROUDIN (8, b. des Italiens). — Tous les soirs à huit 

heures, Prestidigitation, Illusion, Magie. 
CASINO (rue Cadet). — Bal les lundis, mercredis, vendredis, 

dimanches. — Concert les mardis, jeudis, samedis. 
SALLE VALENTINO. — Soirées dansantes et musicales les mar-

dis, jeudis, samedis et dimanches. 

TA. 13 IL Si DES MATIÈRES 

DE Lâ GAZETTE DES TRIBUNAUX 
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Prix t Paris, 6 fr. — Départements, & fr. so c. 
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Imp.de A. Guyot et Scribe,rue N'-des-Mathurins, 18. 



&AZËTTE DES TRIBUNAUX DU 1°'-2 DECEMBRE 1862 

Ventes immobilières. 

AUDIENCE DES CRIEES. 

DOMAINE, ÉTANGS, BOIS, ETC. 
Etuo>, de M° CAVroiBR, avocat-avoué, 

à Troyes, rue de Croncels, 1. 
Venté sur licitation, en 40 lots, 
De grandes PIÈCES »E TERRE, PRÉS, 

BOIS, VASTES Kl'AXUM, FERUES, dé-
pendant de la succession de M. le marquis de 
Ghamoy, situés sur les communes de Ghamoy et 
de Montigny (Aube), à 26 kilomètres de Troyes, et 
comprenant notamment : 

1" Les magnifiques bois de la Brossotte, d'une 
contenance de 332 hectares 70 ares 11 centiares, 
d'un seul tenant. 

2» La ferme de la Brossotte. 
3° Le domaine de l'Antoinette, comprenant une 

"belle ferme nouvellement construite, avec une 
jolie maison d'habitation, une huilerie pourvue 
■de son matériel d'exploitation, jardin, verger, et 
'environ 100 hectares de terres labourables et bois 
entourant les bâtiments. 

4° Le grand étang de laBrossotte, d'une super-
ficie de 6 hectares 33 ares 42 centiares. 

_ 5° Le g-iand étang de la Coudre, d'une superfi-
cie de ç hectares 45 ares 38 centiares. 

Plusieurs autres étangs, 
vlusieurs maisons. 
Toutes ces propriétés, d'une contenance totale de 

ï>70 hectares, sont attenantes les unes aux autres. 
Leti bois, constamment surveillés par plusieurs 

gardes exclusivement chargés de ce soin, sont 
très abondamment pourvus de gibier ; les étangs 
parfaitement empoissonnés. 

L'adjudication aura lieu en l'audience des criées, 
au Palais-de-Justice, à Troyes, le 26 décembre 
1862, à midi précis. 

Les mises à prix des 46 lots s'élèvent à la som-
ïne de 522,253 fr. 

S'adresser pour les renseignements : 
1° A M" GAUTHIER, avoué à Troyes, pour-

suivant la vente, dépositaire d'une copie du ca-
hier des eharges et des plans et titres de pro-
priété ; 

2° A M° Rollin, ) 
"à* A M0 Lebrun, / . , m ,. 
4° A M» Baudin, ( avoues a Troyes, cohcitants; 
5" A M" Pierret,' ) 
Et sur les lieux : l« à M. d'Acheux, administra-

teur judiciaire de la succession ; 
2" Et à Me Jttïigny, notaire à Saint-Phal. 

(4041)* 

MAISON À YME-D'AM 
Adjudication sur licitation et sur baisse de mise 

à prix, le jeudi 18 décembre 1862, à midi, en 
l'audience des criées du Tribunal civil séant à 
Versailles, 

D'une MAISON avec cour, jardin et dépen-
dances, sise à Ville-d'Avray, route de Versailles, 

24, d'une contenance d'environ 11 ares 97 cen-
tiares. 

Mise à prix réduite : 12,000 fr. 
S'adresser pour les renseignements : 
A Versailles, à M" EAC8IAIEEIER, avoué 

poursuivant, rue de la Paroisse, 4 ; 
A M» Rigollet, avoué colicitant, ruo des Réser-

voirs, 23 ; 
A Sèvres, à M' Ménager, notaire ; 
A Montlhéry (Saine-et-Oise), à M0 Hourdou, no-

taire. (4051) 

FERME ET MOULIN EL RUE L«& 
Etude de Me BOUCHER, avoué à Paris, 

rue Neuve-des-Petits-Champs, 95. 
Vente sur surenchère, le jeudi 11 décembre 

1862, en l'audience des saisies immobilières du 
Tribunal civil de la Seine, 

Des FERME et HOUlilK de la Rue, réunis, 
situés en la commune de Saint-Mard-de-Réno, 
canton et arrondissement do Mortagne (Orne). 

Mise à prix : 55,500 fr. 
S'adresser : 1° à M" ROIICIIER, avoué à Pa-

ns, rue Neuve-des-Petits-Champs, 95; 2° à Me 

Dinet, avoué, demeurant à Paris, rue Louis-le-
Grand, 29 ; 3° à M" Froc, avoué à Paris, rue de la 
Michodière, 4; 4* et à M° Brideau, notaire à Mor-
tagne. (4053) 

A PARIS RUE DE LA MARE 
Etude de M» DU VAL, avoué à Paris, boulevard 

Saint-Martin, 18. 
Vente aux criées de la Seine, salle des référés 

le samedi 20 décembre 1862, à deux heures, 
D'une MAISON de trois étages, cour et jardin 

de 5 ares 27 centiares, sise à Paris (Delleville), rue 
de la Mare, 67, et rue des Cascades, d'un revenu 
de plus de 600 fr., sur la mise à prix de 3,000 fr. 

S adresser pour les renseignements : 
1° Audit 31e DUVAE., avoué ; 2° à Me Mothe-

ron, avoué, rue du Temple, 71 ; 3° à M" Sorbet, 
notaire à Paris, rue Montmartre, 18. (4050) 

iHAMBRES ET ETUDES DE NOTAIRES 

MM avec terrain libre devant, de 180 mè-
tres, rue Ménilmontant, 110, à quel-

ques mètres de deux nouveaux boulevards, à 
vendre, le 23 décembre 1862. Produit de la mai-
son: 2,400 fr. Contenance totale: 375 mètres. 

Mise à prix : 70,000 fr. 
S'adressera BS°MAS, notaire, rue deBondy,38. 

(4052) 

CARTES DE VISITE- vélin , I fr. %5 c; 
porcelaine, "S fr. 50; 

mousseline, », 3 et 3 fr. 5© le cent. PAPIER à 
lettre depuis 50 c. la ramette. ENVELOPPES de-
puis «5 c. le cent. 

Papeterie MOR1N, rue Montmartre, 140, 
(5451)* 

MIN 

I DE FER DE 
ET A LA MÉDITE 

Rue Neuve-des-Mathurins, 44. 
Tirage a ta sort «lu t1 décembre îSfi». 

Il sera procédé, le mercredi 24 décembre 1862, 
en séance publique, à deux heures de l'après-
midi, dans une des salles le l'administration, au 
tirage au sort des différentes obligations rembour-
sables au 2 janvier 1803, eïdont les nombres sont 
indiqués ci après. 

1» 674 obligations 5 0/0 de l'emprunt de 30 mil-
lions de l'ancienne compignie du chemin de fer 
do Marseille à Avignon. 

2° 192 obligations 5 0/0 de l'emprunt de 30 mil-
lions do l'ancienne compagnie du chemin de fer 
de Lyon à Avignon. -

3° 184 obligations 3 0/0 de la compagnie de 
Lyon à Genève, emprunt 1855. 

4° 115 obligations 3 0/0 de la compagnie de 
Lyon à Genève, emprunt 1857. 

5° 1081 obligations 3 0/0 de4a fusion, émission 
du 1" octobre 1857 : 

(N0* 1 à 600,000). 
6° 1081 obligations 3 0/0 de la fusion, émission 

du 1" juillet 1859: 
(Nos 600,001 à 1,200,000). 

7° 1083 obligations 3 0/0 de la fusion, émission 
du 1er juillet 1861 : 

(N« 1,203,001 à 1,800,000). 
8° 1085 obligations 3 0/0 de la fusion, émission 

du 1" juillet 1862: 
(N« 1,800,001 à 2,400,000). 

NOTA.—En ce qui concerne les obligations mises 
én souscription au mois de juin dernier, et con-
formément aux avis publiés à cette époque, la 
compagnie rappelle à MM. les souscripteurs que 
les titres entièrement libérés participent seuls au 
tirage au sort. 

Le secrétaire général, G. RÉAL. 

LSSUHIÏORIPOINT ET L'OBÉSITÉ 
Ihjgrinc-Vendy, liqueur de table et de dessert 

d un gout exquis, d'un effet assuré. Dépôt général 
pharmacie Domarle, rue Rambuteau, 4. (Exp aff ) 

DECOROMAME le mA^bSlk-fïtê 
comanie,décalcochromie,décalcotechnie, etc., vente 
en gros et en détail de tout ce qui a rapport à la 
décoration, boul. Sébastopol 65, près la rue Rambu-
teau; commission, exportation au prix de fabrique. 

 . (5416)* 

STERILITE M LA FEUE ' 
constitutionnelle ou accidentelle, complètement 
détruite par le traitement de Mm" Lachapelle, maî-
tresse sage-femme, professeur d'accouchement. 
Consultations tous les jours, de 3 à 5 h., rue Mont-
Thabor, 27, près les Tuileries. (5228)* 

Ï||||]|| 4rsnisMES, GOUTTE guéris par la soie dolo-
IlllIiUrVl ri page Léchelle, rue Lamartine, 35. 

(5359) 

VITALLNE-STÉCK ̂ t£S™* 
résultats. 9 rapports méd. Le fi. 20 fr, Boul. Sébas-
topol, 39 (près la rue Rivoli) et dans t. les villes. 

(Province, les pharmacies) Flacon., 12fr et - r 
-1 r r - .mi.«,

M
 , „ i » * ir. et i f

r 

COMPAGNIE BES CHEMINS DE FER 

jBe Paris à l^yon et à la Méditerranée 
ÊUSIt VICE JDM IXSCT ME 

PAR «M, CM, LE DUT IBM, MM, mCM, SOTAK H M1MIU. 
Trajet en 4© heures. 

BILLETS VALABLES POUR 15 JOURS, AVEC FACULTÉ DE S'ARRÊTER 

à Mâcoi). Culoz, Aix-les-Bains, Chambe'ry, Suse, Turin et Magenta 

PRIX DES PLACES 
DE PARIS 

AIX.US.BAINS. 
CBASTBÉRY . . 
MOXUTMÉLIAHr . 
CHAT9CDS8ET . 
SAINT MICHEL. 
THH.ÎÏJ. .... 
MILAN .... 

1" classe. 2« classe. 
V . V . es so 49 5 . • . . 66 es SO lO 
. . I . es so 51 ?3 
• ta. 69 95 52 45 
t • . . 74 65 55 95 . . . . 104 70 83 eo . . . . 121 5 95 SO 

3* clai 
35 
se 
37 
38 
40 
65 
73 

CORRESPONDANCES : Cliamousset, pour Moutiers et Albertville (diligence); à Saint-
Michel pour Modane, Lans-le-Bourg et Suse (diligence), Turin et l'Italie (chemin de 
fer) ; à Turin, pour Pignerol, Coni, Alexandrie, Montebello et Gênes (chemin de fer) 
à Novare, pour Arona (Sesto-Calende) et le lac Majeur; à Milan, pour Bergarue 
Brescia, Monza, Camerlata, Côme, Venise, Trieste, Vérone et Mantoue (chemin de fer), 

S'adresser pour les renseignements : 
Al'administration du chemin de fer Victor-Emmanuel, 48 bis, rue Basse-du-Rempart 
Et à la gare de Lyon, boulevard Mazas, au bureau des correspondances, où sont délivré 

les billets. 
Des voitures de poste à 2, 3, 4, 5, 6 et 7 places, pour la traversée du mont Cenis peu 

vent être retenues à ce bureau quelques jours à l'avance. 

Les Médecins prescrivent avec un succès certain 
le SIROP d'écorces d'oranges amères de J.-pj 
¥ // H éi f Pour régulariser les fonctions de l'estomac et des intestins. Il est 
J_j-f£ A&\P£J JL/ constaté qu'il rétablit la digestion, enlevant les pesanteurs d'esto-
mac , qu'il guérit les migraines, spasmes, crampes, suite de digestions pénibles. Son goût 
agréable, la facilité avec laquelle il est supporté par le malade, tout le fait adopter comme 
le spécifique certain des maladies nerveuses aiguës ou chroniques, gastrites, gastralgies, 
coliques d'estomac et d'entrailles, palpitations, maux de cœur, vomissements nerveux. 
Le Sirop préparé para.-P. LARO'ZE se délivre toujours en flacons spéciaux (jamais en demi-

bouteilles ni rouleaux), avec étiquette et instruction scellées des cachet et signature Laroze. 
% Prix du flacon : 3 francs. 

DÉTAIL : Pharmacie jLAROZE, rue Neuve-deg-Petits-Champg, £6. 

GROS, expéditions : rue de la Pontaine-Molière, 39 bis, à PARIS. 

Dans les départements et à l'étranger : chez MM. Ici Pharmaciens dépositaires 

s-«»»-e-«sg-iiiB«-e-cs-»»«-6-tg-«»»-6-»e§-
isiœœaNmmiHiSMuœBiaaamHam IIIIIIIM HaiHrTIU' ""»»«*''*"''=»«''^^ £ , . i. I 

La publication légale des Actes de Société est obligatoire, pour l'année 18G2, dans le MONITEUR UNIVERSEL, la GAZETTE DES TRIBUNAUX, le DROIT et le JOURNAL GÉNÉRAL D'AFFICHES. 

SOCIETES. 

Par acte sous seing privé, en date à 
Paris du dix-sept novembre dernier, et à 
Hanovre (royaume de Hanovre), du vingt 
et un du même mois, ledit acte dûment 
signé, enregistré et déposé, 

La société en nom collectif, lbrmée le 
six décembre mil huit cent soixante et 
■un, BOUS la raison sociale : Benjamin 
DAMERON et Cio, 

Pour l'exploitation d'un appareil f'umi-
•vore breveté s. g. d. g., 

A été dissoute à partir dudit jour vingt 
et un novembre. (235)— 

ge à compter du premier octobre mil 
huit cent soixante-deux. 

Chacun des associés doit apporter en 
outre dans la société la moitié des frais 
d'installation. 

Dans ces frais sera comprise une som-
me de deux mille trois cent soixante-
douze francs cinq centimes dépensées 
jusqu'au jour dudit acte par le comman-
ditaire dans les lieux dont il était loca-
taire et destinés à l'exploitation du fonds 
de coiffeur. 

Pour extrait : 
(241) SCHELCHER. 

D'un jugement contradictoire du Tri-
bunal de commerce de la Seine, du vingt 
novembre mil huit cent soixante-deux, 

11 appert : 
Que la société ayant pour objet une en-

treprise de démolitions, formée entre 
les trois associés sieurs CHARPENTIER, 
BRAUN et MOULIN père, demeurant tous 
au siège social, boulevard de l'Etoile, 53, 
à Paris, a été annulée pour défaut de 
formalités légales, 

Et que M. Thibault, demeurant à Paris, 
rue Cadet, 8, en été nommé liquidateur 
avec les pouvoirs les plus étendus. 

Pour extrait : 
—(237) THIBAULT. 

D'un acte sous seings privés, du vingt 
«t un novembre, enregistré à Paris le 
vingt-huit du même mois, folio 1238 , 
case 5, 

Il résulta que la société formée le vingt-
cinq octobre mii huit cent cinquante-
neuf, entre : 

M. Léon-Olivier CAST1LLON, 
Et un commanditaire, 
Pour la fabrication et la vente des 

fleurs artificielles, 
Sous la raison sociale: L.-O. CAST1L-

JLON et comp™. 
Dont le siège était à Paris, rue Neuye-

des-Bons-Enfants, 17, 
Est diisoute d'un commun accord, 
Et que M. Caslillon est chargé de sa li-

quidation. 
Pour extrait : 
(233) L.-O. CASTILLON. 

Suivant acte reçu par M» Schclchcr et 
son collègue, notaires à Paris, le vingt 
novembre mil huit cent soixante-deux, 

H a été formé entre :' 
M. Edmond LESPÈS, coiffeur, demeu-

rant à Paris, rue de Richelieu, 112, 
Et un commanditaire dénommé audit 

Jicte, 
Une société pour l'exploitation d'un 

fonds de coiffeur sis à Paris, rue de Ri-
chelieu, 112, et boulevard Montmartre 
n. ai 

Celte société est en nom collectif à l'é-
yard de M. Lespôs. 

Et en commandite seulement à l'égard 
du commanditaire 

La raison et la signature sociales sont 
LESPES et C'". 

La société a commencé le. vingt novem-
bre mil huit cent soixante-deux, pour fi 
nir le premier avril mil huit cent soixan-
îe-dix-sept. 

M. Lespès a seul la gestion et la signa-
ture de la société, mais il ne peut en fai-
ve usage que pour le9 affaires de la so-
ciété inscrites sur les registres. 

Le siège social est établi à Paris, bou-
levard Montmartre, 21. et rue Richelieu, 
n. M2. 

Le commanditaire a apporté : 
Le droit au bail de divers lieux sis à 

l'entresol d'une maison située à Paris, 
boulevard Montmartre, 21, consenti à son 
profit par M. Millaud, suivant acte reçu 
par M' Delaporte, notaire à Paris, le huit 
lévrier mil huit cent cinquant-neuf; ledit 
bail d'une durée de neuf années consécu-
tives, qui ont commencé à courir le pre-
mier avril mil huit cent cinquante-neuf. 

L'obligation prise par lui audit acte de 
faire consentir par le propriétaire, au 
nom de la société, une prorogation de ce 
bail pour un temps expirant le premier 
avril mil huit cent soixante-dix-sept, aux 
mêmes charges, clauses et conditions, et 
aux ntaMa loyers; 

Les mille cinq cents francs par lui 
payés pour loyers d'avance imputables 
sur le terme courant; en sorte que la so-
ciété aura les loyers de ce bail à sa char-

Cabinet de M. A. DURANT-RADIGUET, 
avocat, rue Saint-Fiacre, 7. 

Suivant acte sous signatures privées, 
fait double à Paris, le vingt-cinq novem-
bre mil huit cent soixante-deux, enre-
gistré, 

M™ Azelie LAURENT, veuve de M. Char-
les MOIN ET, commerçante, demeurant à 
Paris, rue de Clichy, 13, 

Et M'™ Constance-Jeanne FLAUBERT, 
épouse de M. Louis-Antoine-Joseph DE-
BOVE, avec lequel elle demeure à Paris, 
rue du Faubourg-Saint-Martin, 88, qui l'a 
autorisée tant à l'effet dudit acte que 
pour tout ce qu'elle ferait comme mem-
bre de la société ci-après indiquée. 

Ont formé entre elles une société de 
commerce en nom collectif, dont le siège 
sera à Paris, rue. Saint-llonoré. 40», et 
qui aura pour objet l'exploitation d'un 
magasin de nouveautés en détail. 

Les effets de cette société remonteront 
au premier août mil huit cent soixante-
deux, et elle durera jusqu'au trente et un 
juillet mil huit cent soixante-six. 

La raison et la signature sociales se-
ront : V" MOINET et DEBOVE. 

Le droit de gérer et d'administrer ap-
partiendra aux deux associées. 

Elles auront toutes deux la signature 
sociale. 

Toutes les affaires de la société devant 
être faites au comptant, il ne pourra être 
créé aucun billet ni valeur quelconque 
avec cette signature, qui ne devra être 
employée que pour les acquits, la corres-
pondance et les endos de valeurs qui 
pourraient être remises à la société. 

Pour extrai} : 
V" MOINET. 
DEBOVE. 

(240) ; F« DEBOVE. 

ï II appert : 
Que la société verbalement formée en-

tre les parties susnommées, le quatorze 
juin mil huit cent soixante, pour l'ex-
ploitation en commun de l'industrie de 
dorure sur bois, et pour prendre fin le 
trente et un décembre mil huit cent soi-
xante-cinq, 

Ayant son siège social à, Paris, cité Fé-
nelon, 6, 

Et pour raison sociale : L. BARAINS et 
J. CANAL, 

Et dont l'administration et la gérance 
devaient avoir lieufn commun, 

A été déclarée nulle comme n'ayant pas 
été revêtue des formalités légales; 

Et que M. Thibault, demeurant à Paris, 
rue d Enghien, 23, a été déclaré liquida-
teur de la société de fait ayant existe en-
tre les parties, avec les pouvoirs que cette 
qualité comporte. 

Pour extrait : 
(238) Signé PETITJEAN. 

Cabinet de M. A. DURANT-RADIGUET, 
avocat, .rue Saint-Fiacre, 7. 

Suivant acte sous signatures privées 
fait double à Paris, le vingt-quatre no 
vembre mil huit cent soixante-deux, en-
registré, 

M. Marie-Nicolas FRASSY, employé de 
commerce, demeurant à Paris, boulevard 
de Sébastopol, 22, 

Et M..lacques-Joseph-LéonardFRASSY, 
aussi employé de commerce, demeurant 
à Paris, boulevard de Sébastopol, 34, 

Ont formé entre eux une société de 
commerce en nom collectif, dont le siège 
sera à Paris, boulevard de Sébastopol, 
G5, et quii aura pour objet l'exploitation 
d'une fabrique de passementerie pour 
tailleurs. 

Cette société commencera le premier 
janvier mil huit cent soixante-trois, et 
durera huit ou quinze années consécuti-
ves, à la charge par celle des parties qui 
voudrait la faire cesser à l'expiration de 
la huitième année, de prévenir l'autre six 
mois à l'avance de son intention à cet 
égard. 

La raison et la signature sociales se-
ront : FRASSY frères. 

Le droit de gérer et d'administrer ap 
partiendra aux deux associés. 

Ils auront tous deux la signature so-
ciale. 

Pour extrait : 
M. FRASSY. 

(239) L. FRASSÏ. 

Elude de M« PETITJEAN, agréé h Paris, 
rue Rossini, 2. 

D'un jugement contradictoirement ren 
du par le Tribunal de commerce de la 
Seine, le dix-neuf novembre mil huit cent 
soixante-deux, enregi.-tré, 

A la requête de M. Louis BARAINS, né 
gociant, demeurant à Paris, cité Féne-
lon, 9, 

Contre M. Joseph CANAL, négociant 
demeurant à Paris, cité Fénelon, 9, 

TRIBUNAL DE COMMERCE 

AVIS. 

Les créanciers peuvent prendre gratui-
tement au Tribunal communication de la 
comptabilité des faillites qui les concer-
nent, les samedis, de dix à quatre heures. 

Faillites. 

DÉCLARATIONS DE FAILLITES. 
Jugements du 29 NOV. 1862 , qui dé-

clarent la faillite ouverte et en fixe provi-
soirement l'ouverture audit jour : 

Du sieur MARVIS, négociant, demeu-
rant à Paris, rue des Petits-Champs-St-
Marcel. 12, ci-devant, actuellement sans 
domicile connu ; nomme M. Guérin Bou-
tron juge-commissaire, et M. Batlarel, rue 
de Bondy, 7, syndic provisoire (N° 980 
du gr.). 

De la dame veuve CABOT, tenant mai-
maison garnie à Paris, boulevard du 
Combat, 40, y demeurant, ci-devant, ac-
tuellement sans domicile connu ; nomme 
M. Chabert juge-commissaire, et M. Mon 
charville, rue de Provence, 52, syndic 
provisoire (N° 9oI du gr.). 

De la demoiselle RENARD (Agathe), 
mercière, demeurant à Paris, rue Tholo-
zé, 14 ; nomme M. Guérin Boulron juge 
commissaire, et M. Barbot, boulevard 
Sébastopol, 22, syndic provisoire (N° 982 
du gr.). 

Du sieur M1RABLON (Edme-Françoisl, 
nég. en grains, demeurant à Paris-Rercy, 
rue du Commerce, 31 ; nomme M. Melon 
de Pradou juge-commissaire, et M. Trille, 
rue Saint-llonoré, 217, syndic provisoire 
(N° 983 du gr.). 

Du sieur MICHON (Pierre), md de vins, 
demeurant à Ivry-sur Seine, chemin du 
hallage, gare prolongée, 29; nomme M. 
Guérin Boulron juge-commissaire, et M. 
Normand, place Saint-André-des-Arts, 22, 
syndic provisoire (N"° 984 du gr.). 

Du sieur VALLÉE (Auguste-Pierre), im-
primeur typographe, demeurant à Paris 
rue Breda, 15; nomme M. Charles !)!•■ 
mourgues juge-commissaire, et M. Qra-
tremère, quai des Gran'ls-Auguslins, 55 
syndic provisoire (N° 985 du gr.). 

Du sieur SOUTH (Jean), négoc. en vins 
et liqueurs, demeurant à Paris, avenue 
Marigny, 25; nomme M. Guilmoto juge-
commissaire, el M. Sommaire, rue Haute-
ville, 61, syndic provisoire (N° 986 du 9r.). 

Du sieur BOPP (Frédéric), brasseur, de-
meurant à Aubervillicrs, rue Saint-De 
nis, 14; nomme M. Guilmoto juge com-
missaire, et M. Bourbon, rue Richer, 39. 
syndic provisoire (N° 987 du gr.). 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

Du sieur PAULIN (Jean-Baptiste), l'abr. 
de formes à sucre pour raffinerie, rue de 
Nantes, 35, La Villetle, le 6 décembre, à 
11 heures (N" 908 du gr.); 

Du sieur CHA1MBAULT (Jules), md épi-
cier, faubourg St Honoré, 92, le 8 décei 
bre, à 12 heures (N" 977 du gr.); 

Du sieur ROCHAT (Etienne), ayant tenu 
l'hôtel de Saxe et de Rade, boulevard Ma-
genta, n. 101, demeurant faubourg St-De 

nis, 192, le 8 décembre, à 11 heures (N° 
925 du gr.); 

Du sieur ANDRIOT (Toussaint-Marie), 
mécanicien, cité Fénelon, 3, le 6 décem-
bre, à 12 heures (N» 963 du gr.l; 

Du sieur DOUNON, restaurateur, ruo 
Grenéta, 53, ci-devant, actuellement rue 
St-Marlin, 175, le 8 décembre, à 9 heures 
(N°979 du gr.); 

Du sieur POIVRET (Jean-Baptiste), md 
de vins, rue des Fossés-du-Temple, n. 64, 
le 6 décembre, à 11 heures (N° 943 du 
r.); 
Du sieur WATELLE, md de broderies, 

rue Neuve-des-Petits-Champs, n. 15, le 8 
décembre, à 9 heures (N" 19399 du gr.); 

Du sieur LANGLET, négoc, rue Cadet, 
18, le 6 décembre, à 10 heures (i\« 919 du 
gr.); 

Du sieur POITAUX (Adolphe), sellier, 
rue des Marais-St-Mariin, 69. le 8 décem-
bre, à 11 heures (N° 862 du gr.); 

De la D'" MARCHAND IVictoriue), te-
nant appartements meublés, rue Mtro-
ménil, 2, demeurant avenue Montaigne, 
n' 64, le 8 décembre, à 10 heurea (N° 968 
du gr.). 

Des sieurs MOUTON et Cic, mds de vins, 
boulevard Magenta, 186, le 6 décembre, à 
I heure (N° 632 du gr.). 

Pour assister â l'assemblée dans laquelle 
ilî. le juge-commissaire doit les consulter, 
tant sur la composition de l'état des créan-
ciers présumés que sur la nomination de 
nouveaux syndics. 

Les tiers-porteurs d'effets ou d'endosse-
ments du failli n'étant pas connus, sont 
priés de remettre au greffe leurs adresses, 
afin d'être convoqués pour les assemblées 
subséquentes. 

CONVOCATION DE CRÉANCIERS. 
Sont invités à se rendre au Tribunal de 

commerce de Paris, salle des assemblées 
des faillites, MM. les créanciers : 

AFFIRMATIONS. 
Du sieur DUFOUR (Hilaire), cotnmiss. 

en marchandises, rue des Fossés-du-Tem-
ple, 34, le 6 décembre, à 1 heure |N° 794 
du gr.); 

De la Dllc THIL (Salomé), mde foraine, 
rue Grange-Batelière, 6, le 8 décembre, à 
1 heure (N° 771 du gr.); 

Du sieur 1IENR10T (Charles), entr. de 
peintures et crémier fruitier, rue de la 
Carrière, 3, Montmartre, le 29 décembre, 
à 12 heures (N° 574 du gr.); 

De la dame veuve RENAULT (Justine-
Henriette Lucquet, veuve de Désiré-Noël 
Renault dit Renault de Cliabot),mde d'ar-
ticles anglais, rue de la Bourse, n. 9, le 6 
décembre, à 10 heures (N- 530 du gr.i; 

Du sieur SORMANl (Agoslino), fabr. de 
crinolines, rue Thévenot, 12, le 6 décem-
bre, à, 10 heures (N° 757 du gr.); 

Du sieur BOR1ES (Jean), md devins à 
Clichy-la-Garenne, rue du Bac, 7, le 6 dé-
cembre, à 11 heures (N° 720 du gr.); 

Du sieur BOUCHENT (Jean-Pierre-Hip-
polyte), épicier, rue St-Bernard, 10, fan 
bourg St Antoine, le 8 décembre,, à 10 
heures (N° 338 du gr.i; 

Du sieur DOUCHEZ (Laurent), tanneur 
corroyeur à Montreuil-sous-Bois, rue de 
Lagnv, 1, le 0 décembre, à 11 heures (N» 
649 du gr.). 

Pour être procédé, sous la présidence de 
a. le juge-commissaire, aux vérification et 
affirmation de leurs créances. 

NOTA. 11 est nécessaire que les crêan 
ciers convoqués pour los vérification et 
affirmation da tsuM créances remettent 
préalablement leurs titres à- MM. les syn-
dics. 

' CONCORDATS. 
Du sieur HAUCHARD jeune (Frédéric 

Isidore), représentant de commerce, rue 
des Singes, 5, le 6 décembre, à 11 heures 
(N- 593 du gr.); 

Du sieur GUERINEAU (Paul) fabric. de 
chaises, rue Amelot, 72, le 9 décembre, a 
10 heures (N- 643 du gr.); 

De la société DItESCO frères, STAJESSI 
et C, potiers d'élam et commission!!, en 
marchandises, rue aux Ours, 8, compo-
sée de Félix Dresco . Antoine Cresco, 
Georges Stagessi, Clément Stagessi, et 
Jean-Moro, le 8 décembre, a 10 heures 
IN" 263 du gr.); 

Du sieur V1LLAIN (Raymond), nég. en 
lingeries, rue du Sentier, 35, le 6 décem-
bre, à 1 heure (N» 19881 du gr.); 

Du sieur BERTHELOT (Germain-Ama-
ble), md de graisses et déchets à Ville-
taneuse, lieu dit le Temps-Perdu, le 6 dé-
cembre, à 12 heures (N° 508 du gr.). 

Pour entendre le rapport des syndics sur 
l'état de la faillite et délibérer sur la for 
mation du concordat, ou, s'il y a lieu, s'en-
tendre déclarer en état d'union, et, dans ce 
dernier cas, être immédiatement consultés, 
tant sur les faits de la gestion que sur l'u-
tilité du maintien ou du remplacement des 
syndics : 

Il no sera admis que les créanciers vé-
rifiés et affirmés ou qui se seront fait re-
lever de la déchéance. 

Les créanciers et le failli peuvent pren-
dre au greffe communication du rapport 
des syndics et du projet de concordat. 

REMISES A HUITAINE. 

Du sieur PEYRAUD (Alexandre), md de 
vins et liquorisle, rue d'Allemagne, 106, 
le 6 décembre, à 10 heures (N° 570 du 
gr.). 

Pour reprendre la délibération ouverte 
sur le concordat proposé par le failli, l'ad-
mettre, s'il y a heu, ou assister à la for-
mation de l'union, et. dans ce cas, donne-
leur avis tant sur les faits de la gestion que 
sur l'utilité du maintien ou du remplacer 
ment des syndics. 

Il ne sera admis que les créanciers vé-
rifiés et affirmés ou qui se seront fait re-
lever de la déchéance. 

Les créanciers et le failli peuvent pren-
dre au greffe communication du rapporl 
des syndics. 

AFFIRMATIONS APRÈS UNION. 
Messieurs les créanciers composant 

l'union de la faillite du sieur liEVElL-
LAUD (Alexandre), md de vins à Issy, rue 
Notre-Dame, n. 36. ci devant, et actuelle-
ment rue du Temple, n. III, en retard de 
laire vérifier et d'affirmer leurs créan-
ces , sont invités à se rendre lo 8 dé-
cembre, à 10 heures précises, au T ribunal 
de commerce de la Seine, salle ordi-
naire des assemblées, pour, sous la pré-
sidence de M. le iugo-commissaire, pro-
cédera la vérification et à l'affirmation 
de leursdites créances (N* 19989 du gr.). 

Messieurs les créanciers composant 
l'union de la faillite du sieur LEVEL (Jean-
Baptisle-Ertouard), md de vins en gros el 
détail, r. de l'Arbre-Sec, 19, en retard de 
faire vérifier et d'affirmer leurs créances, 
sont invités à se rendre le 8 déc, à 1 
heure précise, au Tribunal de com-
merce de la Seine, salle ordinaire des 
assemblées, pour, sous la présidence de 
M. le juge-commissaire, procéder à la 
vérification et à l'affirmation dcleursdi-
tes créances (N° 18851 du gr.). 

Messieurs les créanciers composant 
l'union de la faillite du sieur LEROUX 
(Victor-Simon), anc. md fruitier, actuel-
lement rue des Lilas, 26, Belleville, en 
retard de faire vérifier et affirmer leurs 
créances, sont invités à se rendre le 8 
déc, à .10 heures très précises , au Tri-
bunal de commerce de la Seine, salle 
ordinaire des assemblées, pour, sous la 
présidenco de M. le juge-commissaire, 
procéder à la vérification et à l'affirma-
tion de leursdites créances (N* 583 du 
gr.). 

REDDITION DE COMPTES. 
Messieurs les créanciers composant 

l'union de la faillite du sieur SOU-
QU1ÈHES, md de vins, rue BaslYoi 1, 39, 
sont invités à se rendre le 8 déc, à 
9 heures très précises, au Tribunal de 
commerce, salle des assemblées des fail-
lites, pour, conformément à l'article 537 
du Code de commerce, entendre le comp-
te définitif qui sera rendu par les syn-
dics, le débattre, le clore et l'arrêter., 
leur donner décharge de leurs fonctions 
et donner leur avis sur l'excusabilité du 
failli. 

NOTA. Les créanciers et le failli peu-
vent prendre au greffe communication 
des compte et rapport dos syndics (N° 
16574 du gr.). 

Messieurs les créanciers composant 
l'union de la faillite du sieur GU1LBERT-
VALADE , nid épicier, rue d~Charcn-
ton, n. 97, sont invités à se rendre le 8 
déc, à 1 heure Irès précise, au Tri-

I bunal de commerce, salle des assem-

blées des faillites, pour, conformément à 
l'article 537 du Code de commerce, en-
tendre le compte définitif qui sera ren-
du par les syndics, le débattre, le clors 
et l'arrêter; leur donner décharge de 
leurs fonctions et donner leur avis sur 
l'excusabilité du failli. 

NOTA. Les créanciers et le failli peu-
vent prendre au greffe communication 
des compte et rapport des syndics (N° 
19965 du gr.). 

Messieurs les créanciers composant 
l'union de la faillite du sieur YVOX 
(Magloire), fabr. de chaussures, rue Ncu-
ve-St-Merri, 35, sont invités à se rendre le 
8 déc, à 10 heures très précises, au Tri 
bunal de commerce, salle des assemblées 
des faillites, pour, conformément à l'ar-
ticle 537 du Code de commerce, entendre 
le compte définitif qui sera rendu par les 
syndics, le débattre, le elore et l'arrêter; 
leur donner décharge de leurs fonctions 
et donner leur avis sur l'excusabiiilé du 
faill. 

NOTA. Les créanciers et le failli peu-
vent prendre au greffe communication 
des compte et rapport des syndics (N° 
19010 du gr.). 

Messieurs les créanciers composant 
l'union (de la faillite du sieur BONNARD 
(Marcellin-Prosper), scieur à la mécani-
que, rue St.-Denis-St-Antoine, 5, faubourg 
Saint-Antoine, sont invités à se rendre le 
8 déc, à 1 heure très précise, au Tri-
bunal de commerce, salle des assem-
blées des faillites, pour, conformément 
à l'article 337 du Code de commerce, en-
tendre le compte définitif qui sera rendu 
par les syndics, le débattre, le clore et 
l'arrèler, leur donner décharge de leurs 
fonctions et donner leur avis sur l'excu-
sabilité du failli. 

NOTA. Les créanciers et le failli peu-
vent prendre au greffe communication 
des compte et rapport des syndics (N° 
19951 du gr.). 

CONCORDAT PAR ABANDON D'ACTIF. 
REDDITION DE COMPTE. 

La liquidation de l'actif abandonné par 
le sieur AUDRAY, nég. à St-Denis, rue de 
la Charronnerie, 3, étant terminée, MM. 
les créanciers sont invités à se rendre le 
8 déc, à 10 heures très précises, au Tri-
bunal de commerce, salle des assem-
blées des faillites, pour, conformément 
à l'art. 537 du Code de commerce, en-
tendre le compte définitif qui sera rendu 
par les syndics, le débattre, le clore, 
l'arrêter et leur donner décharge de 
leurs fonctions. 

NOTA. Les créanciers et le failli peuvent 
prendre au greffe communication des 
compte et rapport des syndics (N° 17084 
du gr.). 

CLOTURE DF.8 OPERATIONS 
POUR INSUFFISANCE D'ACTIF. 

N. B. Vn mois après la date de ces ju 
gemenis, chaque créancier rentré dans 
l'exercice de ses droits contre le failli. 

Du 28 novembre. 
Du sieur DARSSES, limonadier, rue des 

Fossés-Montmarlre, 6, ci-devanl, et ac-
tuellement sans domicile connu (N° 676 
du gr.); 

Du sieur CARBONN1ER (Hippolyte), 
traiteur, rue des Yieux-Augustins, 32 (No 
743 du gr.); 

Du sieur RÉTAILLOULOU (Louis), trai-
teur et ind de vins à Paris-Charonne, 
place de la Réunion, 10, ci-devant, et ac-
tuellement même ville, rue des Monta-
gnes, 28, à Belleville (N° 853 du gr.l; 

Du sieur DESBOiS, md de bois, route 
d'Italie, 147 (N" 883 du gr.l; 

De la dame veuve BOUNIOL, mde de 
vins, tenant restaurant quai des Orfèvres, 
n.30lN»9l7 dugr.). ' 

ASSEMBLÉES DU 2 DÉCEMBRE 1862. 
NEUF HEURES : Clineliamp, clôt.— Mille 

voye,conc—Société Audy et Hammens 
délib. (art. 570). 

Dix HEURES : Soudoyen, synd— \ arenne, 
id.—Baslard, clôt. — Dame Guffroy, 10. 
—Samson, id.—Witasse, id. — Lemare-
chal, conc. , . 

ONZE HEURES : Ikelmer et C,e, clûl.—nyei-
mer père, id.—Berteloite et C". '"-—so-
ciélé Haussemaine, rein, à huit, — Mol 
lin, allirm. après conc. — Caramcllo ai 
ué et C", déhb. (art. 570). — Haymann 

redd. de compte. 
UNE HEURE : Chaussenot, clôt.—I.eclercq, 

id.— Calmel, id.—Lippmann, ouvert.* 
Haviotle, conc. — Dubois, id.— Latour-
nery, id.—Bernaux, id. 

VENTRS MOBILIÈRES. 

VENTES PAR AUTORITÉ DE JUSTICE. 
Le l" décembre. 

En l'hôtel des Commissaires - Pnscurs, 
rue Rossini, 6. 

Consistant en : ... 
8203-Guéridon, buffet, armoire, chaises, 

tables, fauteuils, pendules, etc. 
Rue Gaillon, 14. . 

8206- Bureau, pendule, fautamls,chaises, 
et quantité d'autres objets. 

Le 2 décembre. 
En l'hôtel des Commissaires - Pnseffl, 

rue Rossini, 6. _ 
8215- Bureaux, fauteuils, chaises tantes, 

pendule, carlonnier, canapé, etc. 
8207- Buffet, tables, chaises, poète seaux, 

poules, coqs, cheval, harnais, etc. 
8208- Meubles, miroirs, cassera los, msr 

ites, quantité de joue s d'enfants» 
8209- Pendule, armoire, table, çommiW 

buffet, ustensiles de cuisine, etc. 
8210- Armoira à glace, étagère, P"> 

bureau, glaces, tableaux, etc. 
8211- Bureaux en acajou, cartonn sr," 

bles. divers articles de tem1"6-,*' 
Quai de Javel, 23, \^mm. 

8212- Pendule, glaces, tables chaise», 
buffet, hangars, et autres objeis. 

Le 3 décembre. 
En l'hôtel des Commissaires - Pi«e""> 

rue Rossini. 6. -, 
8213- Tables, chaises, armoire, glace, et' 

de-bœûf, - 8 tombereaux, etc. 
8214- Comploir, montre ,v>tr^i„sêr 

mesures, pendule. rneuW8.J«ftotoS 8216-iPendûle. armoire. W;uuleuu' 
verrerie, établis, plan^f-Siéi fil-

8217- Marmites, casserole», corant, , 
très, moulins à café, plais, ■c"■• ,„ 

8218- Tapis, chaises, commode, ua-i" 
et quantité d'autres objets. (; 

8219- Bouteilles vides, bouclions,)»^61-
baquet, tables, armoire, etc. ^ ^ 

8220- Pendule, tableaux çan»»' 
armoire, tapis, rideaux, !a»le';,ffcl' état 

8221- Bureaux, tables, chaises WK^ 
blis de menuisier, escalier, M», „. 

8222- Une étagère, tables, chaise», v 
dule. armoire, toilette, etc. ,. nS) 

8223- Tables, chaises, fauteuil», " 
bureau, bibliothèque, etc. { lreS 8224- Compteurs, appareils a ga». 
à gaz, lanternes, fourneaux, i • „„. 

82-25-Comptoirs, faïence, porcelaine, i 
terie, verrerie, et autres oDjeis. ,rj. 8226— Commode, armoire, buiea"> 
don, rideaux, robes, jupons, uc. 

8227— Piano, fauteuils, canapé, 
don, rideaux, robes, jupon»,, «^L. 

!27-Piano, fauteuils, canapé,^ 
toilette, buffet, table, chai»M, c ■ j|t US-PBDdule, glace, complou.^ 

labiés, chaises, etc. 
Rue du Port-Mahon, ». ueii 
ireanx. armoires, ailles, 

trlace»! 

8228-. . 
à gaz, tabies, chaises, etc. 

Rue d 
82-29—Bureaux.... 

et quantité d'autres objets. 
Rue Mouf fêtard, 302. 

8230- Comptoirs en palissanuro (c 
billards, appareils a gaz, lf>le9' 

Rue Descartes, 3»- le |a< 
8231- Secrétaire, armofre, eomuiu 

bles, chaises, et autres cDie»- „ 
A Vanves, impasse Parafa d8 

8232- 1 lorloge, glace, !»«<>. « 
corps, habillements, mcubU», 

Boulevard Magente. *K,a», <M 
8233- Bureau, fauteuils, bib!lOllieque-

napés, glaces, guéridon Çfi»»"f*r 
'ltuè de Paris, 54, a Bal.gnu1^ 

8234- Comploir, brocs, fourneau, 
meubles, constructions mob"e-;| Avenue de Labourdoiina>t, élairC, 

8235- Piano. tableaux, glaces, secre 
étaizcre fauteuils, pendules, o,1-,.. Rue Notre-Damè-ues-Cliamps, ̂

e
 j 

8236- Uibliothèque, volumes, an» 
iilace, commode, fauteuils, »■*-*,-

Rue Saint-Maur-Popineouri, * ,.ll!ne 
8237- Bureaux, casie s. presse.'"^ 

à vapeur, forges, soufflet, tlaus, 
Sue SaintNicolas-d'Anlu , « 

8238- Porlières et rideaux en dam. • 
ridon, commode, buffet, laDWi^^J 

L'un des gérants, 
N. GelLL£Su,D' 

Enregistré à Paris, le Décembre 1862, 
Reçu deux francs quarante centimes, 

IMPRIMERIE A. GUYOT, RUE NEUVE-DES-MAÏI1UR1KS, 18, 
Certifié l'insertion sous le u' 

Pour légalisation de la signature A. GCYOT, 

Le maire du 9' arrondissement, 


